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ACTES OFFIGISLS. 

M O USINATZO SB 3 JUDZCIAÏBBB 

Par décret impérial, en date du 7 février, sont nom-

mas : 
Lieutenant de juge au Tribunal de première instance de 

Cayemie ( Guyane), M. Pierre, conseiller auditeur à la cour 
impériale du Sénégal, en remplacement de M. Mis, révoqué. 

Conseiller auditeur à la Cour impériale du Sénégal, M. Tha-
lv, juge suppléant au Tribunal de Fort de-France, en rem-
placement de M. Pierre, qui est nommé lieutenant de juge 
près le siège de Cayenne. 

Par autre décret, en date du même jour, sont nommés : 

Président du TribunBl de première instance de Saint-Brieuc 
(Côtes-du-NordJ, M. Bouessel de Lecousselle, procureur im-
périal près le siège de Loudéac, en remplacement de M. Ha-
lasque, décédé. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
deLoudéac (Cotes-du-Nord), M. Lsibbé, substitut du procu 
reur impérial près le siège de Brest, en «remplacement do M. 
Bouessel de Lecousselle, qui est nommé président. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Brest (Finistère), M. Faugeyroux, substitut 
du procureur impérial près le siég-i de Montfort, en rempla-
cement de M. Labbé, qui est nommé procureur impérial. 

Substitut du procureur i«"préri»l p. (~ T. :l .-l U~
 K

.v> 

mière instance de M.onlfort (Ile et-Vilaine), M. Edouard- René 
Slorel, avocat, en remplacement de M. Faugeyroux, qui est 
nommé substitut du procureur impérial à Brest. 

Juge au Tribunal de première instance d'Abbeville (Som-
me), M. Guichard, juge au siège d 3 Doullens, en rempla-
cement de M. Devisme, admis, sur sa demande, à faire va-
loir ses droits à la retraite. (Loi du 9 juin 1833, article 18, 

§3.) 
Juge au Tribunal de première instance de Doullens (Som-

me), M. Delpierre, conseiller auditeur à la Cour impériale de 
Poudichéry (Inde), en remplacement de M. Guichard, qui est 
nommé juge à Abbeville. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cam-
brai (Nord). M. Auguste Antoine Martinet, avocat, en rempla-
cement de M. Leroy. (Décret du 1" mars 1852.) 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bsgnè-
res (Iliutes-Pyréuées), M. J^an- Bertrand Fontan, avocat, eu 
remplacement de M. Bazillac, qui a été nommé juge. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Beau-
préau (Maine-et-Loire), M. Edouard -Hyacinthe Richard Vil-
litrs, avocat, en remplacement de M. Manguin, qui a été nom-
mé juge. 

' L'article 2 du décret porte : 

M.Richard Villiers, nommé, par le présent décret, juge 
suppléant au Tribunal de première instance de Beauprêau 
Munie et Loire), remplira au même siège les fonctions de 

l u ge d'instruction, en remplacement de M. Manguin,qui a été 
nommé juge. 

M. Fontan, nommé, par le présent décret, juge suppléant 
au Tribunal de première instance de Bagnères (Hautes Pyré-
ne

es), est attaché, comme juge, à la Chambre temporaire de 
ce siège, en remplacement de M. de Bazillac. 

admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite 
(loi du 9 juin 1853, art. S, § l' r) ; — Du canton de la Suze, 
arrondissement du Mans (Sarthe), AI. Drouin, juge de paix du 
Louroux-Béconnais, en remplacement de M. Boivin, démis-
sionnaire. 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton de Saignes, arrondissement de Mauriac (Can-
tal), M. de Laveyssière (Charles), conseiller municipal; — 
Du canton de Champagnac-de-Bélair, arrondissement de 
Nontron (Dordogne), M. Rey (Elie), maire deQuinsac; — 
Du canton de Belvès , arrondissement de Sarlat (Dordo-
gne ), M. Lavergne ( Pierre - Marc- Joseph ), licencié en 
droit; — Du canton de Terrasson , arrondissement de 
Sarlat (Dordogne), M. Calvet (Jean-Baptiste), maire de Vil-
ledieu ; — Du canton de Pont -l'Abbé, arrondissement de Quinn-
per (Finistère), M. Desban-(Jean), ancien maire, ancien gref-
fier de justice de paix, conseiller municipal ; — Du canton de 
Sauve, arrondissement de Vigan (Gard), M. Lafont (Emile), li-
cencié en droit; — Du canton do Quissac, arrondissement de 
Vigan (Gard), M. Chapelle (Adolphe-Auguste), maire de Liouc; 
— Du canton d'Argenlon, arrondissement de Cbàteauroux 
(Indre)

K
M. Delage (André-Eugène), adjoint au maire; — Du 

canton de Melzerwisse, arrondissement de Thionville (Moselle), 
M. Triz (François), maire de Kœnigsmaker ; — Du canton de 
Bourbourg, arrondissement de Dunkerque (Nord), M. Bondu 
(Ferdinaud-Philippe-Cornil); — Du canton de Songeons, ar-
rondissement de Beauvais (Oise), M. Goullencourt (Jean- Vic-
tor), notaire, conseiller municipal, ancien greffier de justice 
de paix ; — Du canton d'Houdain, arrondissement de Bélhune 
(Pas-de-Calais), M. Daix (Elie-Joseph), notaire, conseiller mu-
nicipal; — Du canton ouest de Toulon, arrondissemen de ce 
nom (Var), M. Poney (Louis Charles). 

.JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audiences des 8 janvier, 5 et 8 février. 

PASTILLES CAPSULÉES D'EXTRAIT PUR D'OIGNOK. — COLORA-

TION DU POT-AU-FEU. — DEMANDE EN NULLITÉ DE BRE-

VETS. 

L'application de moyens connus à une production connue, 

dans la vue d'un emploi déjà pratiqué, est néanmoins bre-

vetable, si elle produit, par une combinaison spéciale, un 
résultat industriel nouveau. 

Spécialement, un brevet peut être pris pour la conservation 

à l'étal solide, au moyen de pastilles, de l'extrait d'oignons 

brûlés, jusque là obtenu par des moyens semblables, à 

M. Du val a pris, en 1850, un brevet ayant pour titre ; 

« Conservation des extraits et sels déliquescents," et 

« moyens de les meltre en pastilles capsulées, notamment 

« l'extrait pur d'oignon. » En 1854, il a pris un autre 

brevet applicable aux pastilles de caramel pour le pot-au-

feu et ragoûts. 

M. Du val a fait opérer une saisie chez M. Gélis de pro-

duits qu'il prétend être la contrefaçon de ceux fabriqués 

eu conformité de ces brevets. M. Gélis a objecté que ses 

produits ne contenaient ni oignon, ni gélatine; qu'ils 

étaient donc fort différents de ceux de M. Duval; et il a 

assigné celui-ci en nullité des brevets. 

Le Tribunal de première instance de Paris a accueilli 

cette demande par deux jugements applicables, le pre-

mier au brevet de 1850,à la date du 15 mai 1855,1e second 

au brevet de 1854, à la date du 28 août 1855. 

Voici le texte du premier jugement : 

ia loi du 5 juillet 1844, le brevet de 1850 et par suite les 
certificats d'addition seraient nuls comme indiquant un objet 
autre que le véritable objet de l'invention. 

«Attendu qu'en ad mettant que Duval ait le premier fabriqué 
sous forme de pilules, pour la coloration des liquides comes-
tibles, les extraits d'oignons caramélisés à la consistance solide 
et susceptibles d'être conservés en cet état, ce procédé ne con-
stituerait pas une invention, soit par la découverte de moyens 
nouveaux, soit par application nouvelle de moyens connus, 
pour l'obtention d'un résultat ,ou d'an produit industriel ; 
qu'en effet les moyens employés par Duval no sont pas nou-
veaux ; que, d'une part, Duval reconnaît lui-même qu'il n'a 
pas inventé l'extrait d'oignon liquide ou en pâte, proiuit qui 
était avant lui dans le commerce; que, d'autre part, il est 

.constant que les procédés d'enveloppe et de capsulage avec de 
la gélatine ou autres substances étaient connus et avaient déjà 
fait l'objet de brevets antérieurs ; que de l'application de 
ces deux moyens connus, il ne résulie aucun produit nouveau 
dont l'industrie ait profité, puisque c'est toujours de l'extrait 
d'oignon qui est livré au commerce en vertu du brevet Duval; 
qu'à la vérité, ce dernier prétend qu'avant lui l'extrait d'oi-
gnon ne pouvait se conserver, et que c'est lui qui a trouvé le 
moyen de le conserver, mais qu'à cet égard sa prétention n'est 
pas l'ondée, puisqu'il est établi qu'avant lui le jus d'oignon 
concentré se conservait très bien dans des pots et flacons et 
que ce procédé a fait, en 1835, l'objet d'un brevet au profit 
d'un nomirté Carrier; que, par conséquent, l'idée d'avoir ren-
fermé le jus d'oignon dans des capsules pour le conserver ne 
constitue pas une invention brevetable. 

En ce qui touche les dommages-intérêts demandés par Gé-
lis : 

« Attendu qu'il ne justifie pas avoir éprouvé un préjudice 
appréciable en argent ; 

« Déclare nuls le brevet et les deux certificats d'addition 
que Duval a pris les 8 mai 1850, 5 mai et 18 juin 1851. En 
conséquence, déclare nulle la saisie faite au domicile de Gélis 
suivant procès-verbal du 27 janvier 1855 ; en fait main-levée 
pure et simple , déclare Gélis mal fondé dans sa demande en 
dommages-intérêts , eondamne.Duval aux dépens. » 

Voici le dispositif du deuxième jugement : 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. Pierre, 8 décembre 184S, juge auditeur à Fort-Royal; 
"7 *0 janvier 1853, conseiller auditeur à la Cour impériale du 
«negal. • 
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« Le Tribunal, 

« Attendu que Duval, dans son brevet d'invention du 8 mai 
1850, se porte comme inventeur d'un moyen de préserver les 
extraits et sels déliquescents et de les mettre eu pastilles cap-
sulées, notamment les pastilles d'extrait pur d'oiguon ; que, 
dans ce brevet, il explique qu'il a trouvé le moyeu de renfer-
mer tous les corps déliquescents ou non déliquescents, en 
plus ou moins fone quantité, dans la gélatine préparée sui-
vant le procédé qu'il indique; que, dans son brevet d'addi-
tion du 5 mai 1851, il annonce qu'il peut faire des capsules, 
non-seulemtnt avec de la gélatine,mais encore avec de la gom-
me arabique, de la gomme laque dissoute dans de l'esprit de 
vin, de la cire et d'autres substances, et que son procédé est 
applicable aux eaux de seltz, à toutes les eaux gazeuses pur-
gatives, au lait solidifié, au thé, au café et chocolat au lait; 
qu'enfin, dans son brevet d'addition du 18 juin suivant, il ma-
nifeste l'intention d'appliquer son système aux substances ali -
mentaires en général, telles que viande de boucherie, char-
cuterie, volaille, gibier, poisson, légumes, fruits et autres 
substances, et de les conserver dans des euvelopp'es gélatinées 
ou capsulées et même daus des boites eu bois ou des sacs de 
toiTe ou de la ouate, rendus imperméables, ou des enveloppes 
de caoutchouc ; 

« Attendu qu'il résulte de ces brevels et certificats d'addi-
tion que Duval se prétend l'inventeur d'un procédé général de 
conservation des substances végétales et animales au moyen 
d'une enveloppe quelconque qui préserve ces substances du 
contact de l'humidité et de l'air ; mais, attendu que le moyen 
de conservation des substances alimentaires ou pharmaceuti-
ques par les enveloppes est connu depuis longtemps, et tombé 
dans le domaine public; qu'en effet, tout le monde connaît le 

procédé du chimiste Appert pour la conservation des viandes 
et légumes; que, notamment, • la gélatine a été employée 
comme enveloppe : 

« Premièrement, en 1827 et 1829, par Plowdeu et Darect, 
pour-la conservation des viandes et des °s ; 

« Deuxièmement, eu 1834, par Moihes et Dublauc, pharma-
ciens, qui ont pris dts brevels d'invention pour emploi èt fa-
brication de capsules gélatineuses ; 

« Troisièmement, en 1838, par Garot, pour la conservation 
de substances pharmaceutiques et pour masquer l'odeur et le 
goût do certaines substances médicamenteuses; que même ce 
dernier, dans le Journal de la pharmacie, 1838, indique les 
procédés que Duval a reproduits plus tard dans son brevet de 
18b0, 

« Attendu que c'est à tort que Duval, renfermant son bre-
vet dans des limites, piéleud qu'il ne l'a pris que pour la fa-
brication do boules colorantes destinées à colorer le pot-uu-
feu; qu'il résulte des brevet et certificats d'addition eux-
mêmes qu'ils n'ont pas ce but précis, et qu'il n'y est pas 
question de ces boules pour l'usago du pot-au-feu ; que 
Duval a si bieu reconnu lui -même que ces brevets çt ad-
ditions ne s'appliquaient pas sur l 'objet prétendu de son in-
vention ; qu'à la date du 4 mai 1854, plus do doux aimées 
après le dernier certificat d'addition, il a pris un nouveau 
brevet applicable aux pastilles 01 caramels pour les pols -Bu-

leu et ragoûts, bruvot sur lequel lo Tribunal n'a pas à staïuer; 

« Le Tribunal, / 

« Attendu que Duval, dans le brevet de quinze ans pris par 
lui le 4 mai 1854, et notamment au mémoire descriptif an-
nexé audit brevet, se pose comme inventeur d'un procédé re-
latif à la conservation des substances alimentaires et des dif-
férents caramels pour colorer le pot-su feu , le beurre, les 
eaux-de-vie, etc.; 

« Que le brevet pris par Duval a donc pour but non pas de 
constater la découverte d'une fraude de coloration ou de fa-
brication de colorants spécialement ou notamment applicable 
au pot -au-feu, mais de lui assurer la propriété exclusive du 
procédé décrit par lui pour arriver à la conservation des subs-
tances alimentaires et caramels désignés ci-dessus; 
suBsfa'nee's'o'tTa'ràmere4 ^"- 1 - u '— : - '- ' "■ 

« 1° Par la préparation qu'il fait subir à la substance même 
qu'il veut conserver ; 

« 2° Par l'emploi de divers procédés pour l'envelopper ; 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 2 de la loi du 5 juillet 

1844, sont considérés comme inventions ou découvertes nou-
velles, c'est-à-dire comme inventions brevetées : 

« 1" L'invention de nouveaux procédés industriels ; 
« 2° L'invention de nouveaux moyens ou l'application nou-

velle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat ou d'un 
produit industriel ; 

« Attendu que les procédés décrits au mémoire de Duval 
ne constitueraient un produit nouveau qu'autant que les subs-
tances alimentaires et les caramels n'auraient point été jus-
qu'à lui l'objet d'aucun moyen de conservation ; mais que, la 
conservation des viandes et caramels éiant depuis longtemps 
un fait industriel, sous ce rapport sou brevet ne peut lui por-
ter profit ; 

« Qu'il n'y a pas davantage, dans le procédé breveté, l'in-

vention d'un moyen nouveau ou l'application nouvelle de 
moyens connus pour la conservation des substances alimen-
taires ou caramels, les moyens directs n'étant autres que les 
procédés de dessiccation usités généralement dans le commerce 
et depuis longtemps connus ; 

« Qu'il est à remarquer au surplus, que Duval ne s'est point 
fait breveter pour un procédé particulier de dessiccation, mais 
pour un procédé de conservation qui aurait pour base la des-
siccation, moyen des plus pratiqués ; 

K Que, quant à l'enveloppe d 'une substance réduite à l'état 
de dessiccation, l'on n'y trouve pas davantage la découverte 
d'un moyen nouveau ou l'applicatiou nouvelle d 'un moyen 
connu; que le procédé décrit u'àtleint son but qu 'en îsoiant 
l'objet à conserver du contact de l'air et de l'huaiidité, à 
l'aide de la gélatine, de la gomme, de la fécule, de boîtes en 
tôle et d'autres moyens vulgaires ; 

« Que Duval, pas plus dans ses conclusions posées à l'au-
dience que dans sou brevet, n'explique en quoi consiste la"^ 
nouveauté de son procédé ou l'application uouvelledes moyens 
usuels mis par lui en pratique, pour atteindre la conservation 
des substances alimentaires ou caramels coloranls, d'où il suit 
qu'il no prend aucun soin pour démontrer que l'exptrlise 
qu'il sollicite soit nécessaire ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 30 de la loi du 5 juillet 
1844, tout brevet délivré pour une découverte, invention ou 
application qui n'est pas nouvelle, est nul et doit être annulé; 

u Sana s'arrêter ni avoir égard aux conclusions à fin d'ex-
pertise de Duval, déclare nul le brevet délivré audit Duval le 
4 mai 1854, 

« Et condamne Duval aux dépens. » 

du précédent, quant à ce point particulier, puisque ce bre-

vet nouveau a pour objet des produits spéciaux formés de 

mélanges de substances diverses. On ne saurait donc cou-, 

dure de la prise de ce nouveau brevet que les précédctiis 

seraient nuls comme indiquant un objet autre que le véri-

table objet de l'invention. Ce n'est pas, en eft'et, faire une 

différente indication do ces objels que do décrire unique-

ment un procédé propre à rendre cet objet commercial. 

Vainement objecte-t-on à Duval que les moyens par lui 

employés ne sont pas nouveaux, ou qu'il ne l'ait pas uno 

application nouvelle de moyens connus pour l'oblention 

d'un résultat ou d'un produit industriel. Sans doute, le jus 

d'oignon était connu avant lui, et la gélatine, avant lui, a-

vait été appliquée à la conservation de diverses substan-

ces; mais l'emploi des moyens pour l'obtention d'uu résul-

tat spécial est brevetable. Ainsi, il y a, dans l'espèce, ap-

plication nouvelle, par l'emploi de pastilles préservatrices 

qui constituent une invention. Peu importe qu'auparavant 

le jus d'oignon eût été conservé clans des pots' ou flacons, 

sous la forme de pastilles; l'altération de ce produit est 

moins à craindre, et, en tout cas, -cette forme implique un 

nouveau résultat industriel. O 1 ne saurait prendre prétex-

te, à cet égard, du peu d'importance de la uouveauté ; et, 

par exemple, la 3 e
 chambre de la Cour a jugé, le 8 juillet 

1846, qu'il y avait perfectionnement brevetable dans la 

confection d'un sesu à incendie au moyen d'une couture 

qui constituait la différence avec l'ancien seau. 

M* Desmarets a soutenu la doc rino du .jugement. M. 

Gélis, son client, a produit, au délibéré, un écrit en répon-

se à ['avis de M. Gauilier de Ciaubry, et qu'il a terminé 

en signalant les différences qui existent, suivant lui, en-

tre le produit de M. Duval et le produit, prétendu contre-

fait, de M. Gélis. 

M. l'fcv.ocat-général Moreau a conclu à l'inQrmation du 

jngemeqt. Conformément à ces conclusions : 

» La Cour, 

« Considérant qu'avant les brevets pris par Duval en 18S0 
et 1854, la conservation des substances alimentaires par la 
préservation du contact de l'air et do l'humidité avait été 
pratiquée à l'aide d'enveloppes gélatineuses, le jus concentré 
d'oignons brûlés et les caramels avaient été employés à l'usage 
cu'inaire et conservés à l'état liquide dans des vases ou bou-
teilles qui laissaient cette substance soumise à des causes d'al-
tération ; 

« Considérant que le mode de conservation de l'extrsit d'oi-
guons brûlés; breveté au profit de Duval en 1850-

,1
ii ''l>iiu'e cTen-

préservation du contact de l 'enté par conséquent l'applica-
veloppes gélatine»-— £ '

u
'
ne su

h
S
',ance également connue, 

£ d mm^™^ ^brevet ̂ 50 
joint une- prépai ^.L.. ^

R
^-:_^ J . i>.„i.«.;t /Voguons brutes 

qui amène cette substance à un étal solide non encore obtenu 
en forme de pastilles inaltérables jusqu'à l'emploi auquel 
elles sont destinées, et produit ainsi un résultat industriel 
nouveau ; 

« Que ces motifs s'appliquent à plus forte raison au brevet 
de 1854, dans lequel Duval a perfectionné le mode de conser-
vation de ses pastilles par l'emploi de l'enveloppe de cire 
avant .celui de la gélatine, et étendu ce mode de conserva-
tion à des caramels composés d'éléments nouveaux, tels que 
glucose, sucre de carottes, et aux extraits de légumes ; 

« Qu'à la vérité le brevet de 1854 a plulôt le caractère de 
brevet de perfectionnement que celui de brevet principal, 
mais qu'à raison de la date du premier, il conserve au moins 
la valeur de brevet de perfectionnement ; 

« Cousidérant, d'ailleurs, que les deux brevets et leurs ad-
ditions contiennent l'indication sincère et la description pré-
cise de l'objet pour lequel ils sont pris; 

« Considérant que Duval ne justifie dans l'instance actuelle 
d'autre préjudice que celui résultant delà nécessité de répon-
dre à l'action de Gélis en nullité de ses brevets ; 

« Que le dommage à lui causé par la fabrication et la vente 
des produits de Gelis ne peutêtre apprécié que dans le procès 
en contrefaçon, à l'égard duquel tous les droits des parties 
sont réservés ; 

« Infirme ; 
« Déboute Gélis de ses demandes eu nullité des brevets, et 

le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

en remplacement de M. Guibal, [ d'où il suit qu'aux termes de l'article 30 du 5' paragraphe dé 

M. Duval, appelant de ce jugement, soutient que son 

brevet n'est pas daus le cas de l'applicatiou do l'article 30 

de la loi du 5 juillet 1844, qui annule les brevets : 1° si la 

décou verte, invention ou application n'est pas nouvelle ; 

2° si le titre sous lequel le brevet a été demandé indique 

frauduleusement un objet autre que le véritable objet de 
l'invention. 

Après avoir personnellement présenté, à la barre de la 

Cour, lo développement de ses griefs d'appel, M. Duval 

a produit un avis de M. le docteur Gaultier de Ciaubry, 

contenant une réfutation des motifs du jugement, et dont 

nous donnons ici une brève analyse. 

Le but de M. Duval est la préservation des extraits etBels 

déliquescents, notamment des pastilles d'extrait pur d'oi-

gtions-, objet certainement brevetable. La loi n'exige pus 

qu'un brevet repose sur un nioyi n nouveau; a.nsi, le moyen 

déjà connu, avant M. Duval, d'euvelo|>per ou renfermer 

dans certaines substances des produits de différente na-

ture a pu être employé par lui pour la confection de ans 
produits, pourvu que ceux-ci constituent une application 

nouvelle de commerce connu. 

Si le brevet Duval n'exprime pas que ses boules sont 

destinées à Colorer le pot-au-feu, il n'était pas possible de 

M méprendre, puisque, avant Duval, l'extrait d'oignons a-

vait été appliqué ù cul usage. Lo brevet nouveau qu'il a 

pris ou 1854 u'unpiiquo pas qu'il ait lecouuu f insuffisance 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Lapiagne-Barris. 

Bulletin du 8 février. 

DÉLIT HUKiL. — VENTE DE GRAINS EN VEUT. —' OUANT11I? 

DÉTERMINÉE A L'AVANCE. •— CONDITION SUSPENSIVE. 

Les dispositions de la loi du 6 messidor an III (art. 1 

et 2), qui probibenLtoute vente de grains en vert ou pen-

dant par racines, sont générales et absolues ; elles sont 

applicables à toute vente de récolte STST pieds, dès que 

cette vente porte sur une quantité à provenir des récoltes 

encore eu vert et plantées d ius un terrain spécialement 

indique, alors môme qu'il s'agirait d'une quantité détermi-

née à l'avance, moyennant uil prix tixé, et que cette vente 

ue pourrait être parfaite qu'après le pesage ou le uiesu-

rage, c'est-à-dire au moment où lu récolte serait effectuée. 

R*jet du pourvoi formé par René ïrottier contre le ju-

gement du Tribunal supérieur du Mans, du 14 décembre 

1855, qui l'a condamné à la confiscation des récoltes en 

v. rt (pu ont fait l'objet de l'infraction poursuivie. 

M. Catissinde PeTOeVal, conseiller rapporteur; M. Re-

nault d'Ut.exi, avocat-général, conclusions conformos ; 

plaidant, M'Morin, avocat. 

TltOMPEIUE SUR L\ MARCHANDISE VENDUE. —i MISE EN VENTE 

D'ANIMAUX CORROMPUS. — SUBSTANCE* ALIMENTAIRES. 

La vente ou mise en vente, même de mauvaise foi, sur 

le marché, d'uoe vache atteinte d 'ime maladie incurable 

qui devait amener promptemenl la mort, et qui, eu effet, 

l'a amenée, ne constitue pas le délit de vente ou mise en 

vente de substances alimentaires corrompues prévu pur 

l'art. 1" de la loi du 27 mars I80I, alors môme qu'il se-

rait à la connaissance du vendeur (pie cette vache était 

destinée à être ubatiue pour la boucherie et dès lois pour 

la coiwoininaiion. 

Kèjel du pourvoi formé par lo procureur impérial de 

Versailles contre le jugement do ce Tribunal, du 22 uo-

vembre 1855, qui u renvoyé lo sieur Pierré iieuaid de la 

prévention do tionipeno »ur la qualité de la marcluudia
 e 
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■vendue. " 
M.Caussin de Perceval, conseiller rapporteur; M. Re-

nault d'Ubexi, avocat général, conclusions conformes. 

COUR IMPERIALE OE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 7 février. 

MONÉTAIRES. LA MONNAIE AUXILIAIRE ET LES DOCKS 

ÉMISSION DE WARANTS. — CONSTITUTION FRAUDULEUSE 

D'UNE SOCIÉTÉ. — PRÉVENTION D'ESCROQUERIE. 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 22 

décembre 1855, du procès intenté devant le Tribunal cor-

rectionnel aux gérants de deux de ces sociétés du demi-

monde financier qui ne semblent vivre que. . . pour mourir. 

L'une de ces sociétés s'appelait la M
0
""^^

1
'^

1
™; 

et n'avait vécu que quatre mois. Ses gérants étaisnt les 

sieurs Desclée et Dumant.Puis des débris de cette société, 

s'était élevée une nouvelle société sous le nom pompeux 
de Docks monétaires. 

L'objet de la société, disent les statuts, était de déli-

vrer contre dépôt de marchandises des récépissés négo-

ciables, qui pouvaient être convertis en un effet que l'on 

désignait sous le nom de warants monétaites. Le capital 

social était de dix millions, divisés en quarante mille ac-

tions de deux cent cinquante francs chacune, payables 
par dixième. 

Cette société ne devait être constituée que par la sous-
cription de deux mille actions. 

Une assemblée générale eut lieu le 8 février. Trois gé-

rants furent nommés dans cette réunion ; c'étaient Des-

clés, Laroze et Tavelier. Chacun apporta sa liste de sous-

cripteurs. Laroze présenta une liste d'actions souscrites, 

formant un chiffre de 300,000 fr. Pour compléter le nom-

bre voulu, puis la constitution de la société, il ne man-

quait qu'une trentaine d 'actions. Ce fut Dumant, l'un des 

gérants de l'ancienne société de la Monnaie auxiliaire, qui 

souscrivit à ces dernières actions. La société fut déclarée 
constituée. 

Les Docks monétaires eurent moins de succès que la 

Monnaie auxiliaire. Les portèurs de warants n 'syant pu 

obtenir le paiement en marchandises annoncé par ce titre j 

qui leur avait été délivré, portèrent une plainte eu escro-
 1 

guérie contre les quatre fondateurs de la société, Tavelier, 
Laroze, Desclée et Dumant. 

Le ministère publie trouva ces plaintes justifiées. Une 

expertise fut provoquée, une saisie fut faite chez les pré-

venus et au siège de la société. Les gérants comparurent 
devant le Tribunal correctionnel. 

On leur reprochait d 'avoir employé des manœuvres 

frauduleuses pour constituer la société des Djcks moné-

taires. La liste apportée par Laroze s'appliquait à une au-

«•e société désignée sous le nom de Société du commèr-

es, et avait été faussement attribuée à celle qu'il s'agissait 

former. C'était ainsi par une manoeuvre frauduleuse 

que l'on était parvenu à former le chiffre important de 

deux mille actions, chiffre fictif, puisqu'il était en partie 

composé d'adhésions qui n'avaient été données que pour 

une tout autre affaire. Quant à Dumant, il avait joué en 

apparence le rôle d'actionnaire, tandis qu'en réalité il était 

l'un des fondateurs de "la société. On voit, en effet, une 

liste où il est porté comme souscripteur de cinq cents ac-

tions. Desclée y est inscrit aussi pour cinq cents actions. 

Ces souscriptions fictives n'avaient d 'autre but que d 'at-

tirer le public. Qjant aux trente- trois actions que Du-

mant ne nie pas avoir souscrites, il ne les a payées qu'en 
parue « i_ ^hiiiei- de la Monnaie auxiliaire. Il avait 
deja été, du reste, impliqué dans u„o ̂

n sem
blable, 

et les manœuvres frauduleuses qu'il avait employées lui 

avaient attiré une condamnation à trois ans de prison, in-
dépendamment d 'une peine de deux on

C
 encourue pour 

une banqueroute simple. 

Le Tribunal correctionnel rendit, à la date du 22 dé-

cembre, unjugemeat par lequel il renvoyait Tavelier et 

Laroze, mais condamnait Dumant à quinze mois, et Des-
clée à un an de prison. 

Appel ayant été interjeté par ces deux derniers do cette 
décision, 1 aflaire est venue à la Cour. 

M. le conseiller de Bonneville a présenté le rapport. j 

M* Carraby, avocat de Dumant, demande le renvoi de 

son client. Ce sont les antécédents de Dumant qui ont pe- \ 

sé sur toute cette affaire; mais, si on examine les faits en ; 

eux-mêmes, on ne peut y trouver les éléments constitu-

tifs d 'un délit. Quelle part a prise Dumant à la constitution j 

de la société des Docks monétaires? Il a pu concevoir le j 

projet de celte société, mais il n'a pas formé l'affaire. À 

l'assemblée générale où Laroze a présenté sa liste, Du-

mant n'était pas gérant. Il ne se trouve en rapport avec 

aucun des porieurs de warants. Il n'a pris aucune place 

dans l'administration des Docks monétaires. Il n'a eu 

qu'un rôle, un triste rôle, celui d 'actionnaire. Mais, à titre 

d'actionnaire, il a rempli complètement ses engagements. 

U a souscrit à trente-trois actions, il a remis à la caisse 

de la compagnie, 19,000 francs de valeurs comme garan-

tie de ses versements. Loin d 'avoir trouvé des bénéfices, 

il a donc réalisé une perte. Quant à la liste sur laquelle il 

a été indiqué comme sous-acheteur de cinq cents actions, 

ce n'est qu'un projet qui n'a jamais été présenté aux ac-» 
tionuaires. 

M* Rodrigues, avocat de Desclée, présente le sieur Des-

clée comme un homme d antécédents irréprochables, voué 

toute sa vie aux idées abstraites et aux études d 'économie 

sociale. C'est un penseur, et, comme tous les gens qui 

s'occupent de théories, il s'est beaucoup plus préoccupé 

de la valeur des idées qu'il t hershnit à propager que de 

celle du levier avec lequel il entreprenait de les soulever. 

Aussi ses travaux spéculatifs ne lui ont-i's attiré que des 

éloges, tandis que les sociétés fondées par lui ne lui ont 

valu que des mécomptes et même des poursuites. 

M' Rodriyues, sprès avoir lu quelques passages d 'un 

ouvrage de Son client, la Banque régulatrice des valeurs, 

et l'appréciation du jouruai [«.Presse sur ce uavaii, discute 
les faits de la prévention. 

li soutient que les diverses sociétés, à la fondation des-

quelles a contribué Desclée, ont été loyalement organi-

sées ; que, loin de s'y enrichir, Ueso ée y a laissé tout son 

patrimoine; qu'il a sacrilié notamment des Bornons im-

portantes pour la liquidaiion de la Monnaie auxiliaire. 

A l'égai d de la constitution des Duck» monétaires, l'a-

vocat de Desclée soutient que la liste des actionnaires ap-

portée par le sieur Laroze se composait de quinze noms, 

souscrivant pour 676 actions, quo le sieur Laroze a pré-

sentés tous comme ayant adhéré aux Docks monétaires, et 

il s'ailache à établir que, pour la plupart, l'adhésion s'est 

manifestée par le paiement du premier dixième, et par leur 

entrée au conseil de surveillance. Ce serait donc avec une 

parfaite bonne foi que cette liste aurait été présentée com-
me complétant les 2 ,000 actions nécessaires. 

M. l'avocal-général HjUpré-Lasalle a soutenu la préven-

tion et défendu sur tous les points le jugement attaqué. Sui-

vant lui les diveises sociétés qui se soul succédé auraient 

toutes ni'éniéd'ttllirer l'aiteiuion de la justice, non -seulement 

à raison du préjudice qu'elles oui causé au porteur des 

WtrsntS.msit des sommes considérables qu'elleaoutdù fai-

q l 'avaientdechimérique leurs combinaisons. Aucune de ces \ 

tociétés n'était sérieuse. Aux assemblées, on présentait 

des états de situation merveilleux, et quelque s jours après 

on se mettait en pleine liquidation. Un capital considéra-

ble était absorbé, et il n'y avait mémo pas do quoi paver 

les créanciers. C'est l'histoire de la Monnaie auxiliaire. 

Quant aux Docks monétaires, la constitution est évidem-

ment frauduleuse, et son objet n'a été que de faciliter la 

liquidation de la Monnaie auxiliaire. Aucun des faits de la 

prévention relatifs à l'introduction de cette masse de sous-

cripteurs imaginaires qu'on a fait figurer comme sous-

cripteurs véritables des Docks monétaires n'a été défini 

par les appelants. Le jugement doit donc être main-

lei
La Cour, après en avoir délibéré, a rendu un arrêt par 

equel, tout en blâmant la légèreté avec laquelle les préve-

lus avaient agi, elle n'a pas trouvé la prévention sufhsam-

établie, a infirmé la décision des premiers juges, et 

voy^ rinmant ot DoBclée des fins de la prévention. 

qui lui étaient nécessaires dans une position aussi criti-

que- qu i tout démontrait la criminelle pensée, arrêtée de-

puis longtemps, de faire disparaître toute trace de ce mal-

heureux enfant au moment de sa naissance ; que si les 

médecins n'avaient pas pu constater d'une manière suffi-

sante la preuve que cet enfant avait vécu, on en trouvait 

la preuve morale dans toutes les précautions prises par 

l'accusée pour dissimuler sa grossesse et en faire dispa-

raître tous les indices. L'accusée était accouchée le 19 juin, 

et ce n'est que le 9 juillet que les médecins ont été appe-

lés à faire l'autopsie do ce petit cadavre, déjà tout décom-

posé par la putréfaction et les vers. 

M
e
 Caudin, défenseur de l'accusée, dans une énergique 

réplique, a combattu les arguments du ministère public ot 

"dit au jury que, dans l'état d'incertitude où il se trouvait 

de savoir si réellement cet enfant avait vécu, il devait 

prononcer l'acquittement de l'accusée. 

Ce système a été adopté par le jury qui, après quelques 

minutes de délibération, a apporté un verdict de non cul-

pabilité. En conséquence, Susanne Matevet a été acquittée 
et mise en liberté. 

Ordres.— 

150 ; 

1. 

'55 

3i 8 : 

18 

292 

re perdre aux actionnaires eux- mêmes. Suivant le 

public, les prévenus n'ont pas pu se faire illusi 
ministère 

SIOII sur ce 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE 

(GorrespondanceparticulièredelaGaie(t«(iMrn'6ttnaua;.) 

Présidence de M. Soussellier, conseiller à la Cour 

impériale do Poitiers. 

Audience du 22 décembre. 

INFANTICIDE. — UN ENFANT COUPÉ PAR MORCEAUX. 

Des quatorze affaires soumises à l'examen du jury pen-

dant la présente session, la plus importante a élé celle 

d 'un crime d'infanticide imputé à Susanne Matevet. Cette 

fille, âgée de vingt-quatre ans, est née à Marans, arron-

dissement de La Rochelle, et y habite. C'est une fort joho 

personne, fraîche, grasse. Sa figure ronde est colorée. 

Son maintien est humble devant la Cour ; elle baisse les 

yeux et croise les bras. Elle répond d'une voix douce à 

toutes les questions qui lui sont adressées. On va voir par 

l'acte d'accusation ci-après quels sont les faits qui lui 
sont imputés : 

« Susanne Matevet entra au mois de juin 1852, comme 

domestique, chez les époux Berthelot, à Marans. Elle sor-

tait de chez un aubergiste dont la femme l'accusait d'in-

conduite, et sa mauvaise santé paraissait en effet suspec-

te. Son embarras, lorsqu'elle fut interrogée par une sage-

femme chez laquelle M
me

 Berthelot l'avait envoyée, sem-

bla démontrer que les soupçons de sa première maîtresse 

étaient bien fondés. Cependant elle resta au service du 

sieur Berthelot, et M*» Berthelot était satisfaite de son 

zèle, malgré ses indispositions fréquentes. C'est ainsi 

qu'après une longue suppression, sa mère étant venue 

coucher avec elle, une crise eut lieu pendant la nuit avec 

des circonstances que la justice n'a pu suffisamment ex-

pliquer, et ia santé d-i Susanne parut se rétablir. Bientôt 

des symptômes tout pareils se manifestèrent encore. L'ac-

cusée reconnut que celte fois elle était enceinte. Elle ne 

put continuer son service, et quitta à la fin de décembre 

1854 ses maîtres, dont la complaisance pour elle avait été 

jusqu'à prêter une somme de 100, puis de 200 francs, à 

elle et à sa famille. Pendant les cinq mois qui suivirent 

son retour chez sa mère, son état de grossesse ne put lui 

inspirer aucun doute, quoiqu'elle prétende l'avoir ignoré. 

Les voisins s'en étaient aperçuF,elle répondit par des déné-

gations à leurs ouvertures, et elle ne faisait aucuns pré-

paratifs pour recevoir l'enfant. Enfin, l'accouchement eut 

lieu le 19 juin. Le maire, prévenu du changenrent visible 

de sa taille et de sa tournure, l'interrogea sans pouvoir 

obtenir le moindre aveu. Sa mère s'entendait avec elle 

pour dissimuler la vérité, mais la menace d'une visite mé-

dico-légale les détermina à changer de système, après une 

tentative de la mère pour aller demander un certificat à un 
médecin qui avait soigné Susanne Msitavot. 

" noveiiue uevam te maire, l'accusée raconta "accou-
chement avec des circonstances peu vraisemblables. Elle 

déclara qu 'elle avait été surprise par les douleurs étant 

seule, qu 'elle était accouchée debout, en marchant, et que 

l'enfant ne vivait pas. Elle soutint que son séducteur et sa 

mère avaient égalèment ignoré sa grossesse. Elle déclara 

qu'à peine revenue à elle-même, elle avait enterré le ca 

davre dans son écurie, sous un tas de fumier, et que le 

chien d 'un voisin l'ayant découvert, l'avait mutilé quel-
ques jours après. 

« Telles sont les déclarations dans lesquelles elle s'est 
renfermée pendant tout le cours de l'instruction. 

« Il fut bien ôt démontré qu'un crime avait été commis 

j avec un calcul et une préméditation bien rares en pareil 
| cas. 

« Ainsi que l'avait annoncé l'accusée, le cadavre fut 

I retrouvé dans l'écurie, dans un état horrible de mutila-

: tion. La tète avait disparu : le corps éventré ne contenait 

plus aucun de ses organes intérieurs. Mais ce n'était pas 

la dent d'un chien qui avait profané le cadavre. Les vertè-

bres du cou n'étaient pas rongées : aucune lacération 

n'existait aux chairs du haut du tronc ou du ventre, il 

n'y avait eu aucune perte de substance de la peau de l'ab-

domen. Des seclions nettes, opérées à l'aide d'un instru-

ment bien tranchant, avaient dû trancher la tête, et ou 

vrir ensuite une incision cruciale énorme dans le ventre; 

puis une main impie avait arraché du corps de l'enfant 

nouveau-né les poumons et tous les organes dont Tins 

pection conduit ordinairement les médecins à attester l'in-

fanticide. Cdto épouvantable précaution a dépassé lo but; 

elle est à elle seule la preuve £t l'aveu qu 'il fallait faire 

disparaître les traces d 'un crime. Le cadavre de l'enfant 

égorgé témoigne d'ailleurs, par sa conformation régulière 

et par son développement, que l'accouchement a eu lieu 

à terme. La mère, dont l'énergie et l'obstination no se 

sont pas un instant démenties, et qui soutient avoir ac 

couché seule sans témoins, a puisé dans l'auditoire d'une 

Cour d'assises ou dans les conseils perfides d 'un tiers in-

téressa l'idée d'entraver les recherches de lajusticeet 

d'embarrasser la conscience de ses juges eu faisant dispa 

raîlre les organes qu 'elle êroyaii indispensables à la dé-
monstration de sou crime. » 

Après la lecture des pièces du procès, M. le président 

adresse à l'accusée quelques questions. Ces questions for-

cent Susanne à convenir qu 'elle a eu des relations intimes 

avec son aiaî re, le sieur lierihelot; qu'elle est accouchée 

mais d'un enfant mort, qu 'elle l 'a enfoui sous du fumier 

Elle a persisté alors à soutenir son inqualifiable système 

qu 'un ehten avait dévoré son enfant et lui avait enlevé les 

intestins. Malgré toutes les observations qui lui ont été 

faites sur l'iuvraisernblunce d'une pareille allégation, mal-

gré les rapports des médecins qui ont reconnu que la sec-

tion du sternum avail été faite avec un instrument très 
tranchant, l'accusée l 'a toujours soutenu. 

Les témoins entendus n'ont rien révélé de nouveau 

Les médecins, qui avai ni vu le cadavre, n'ont reuiarqu 

aucune trace de déchirure faite par la d ^nt d 'un animal 

Carnivore. La tète de cet enfant, le foie, la raie, le cœur et 

les/ poumons ayant été enlevas, il était difficile à lu science 
de décider si cet enfant uvail respiré. 

Les dépositions éiam terminé**, M. le procureur impé-
rial a pris la pa.ole et, dans une discussion des plus lumi-

neuses, il a cherché à prouver que toui indiquait qu'il y avait 

eu uu crime d'infanticide de la part de la tille Matevet, qui 

n'avait rien préparé pour recevoir son enfauL qui était 

accouchée seule dans une écurie, loin de tous les soins 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS. 

Présidence de M. Binet. 

Audience du 10 décembre. 

Le nombre des ordres ouverts» .ti • 

en 1854, 151
 ;

-en 1853, 221 ;- « 

en 1851, 474 ; -en 1850, 446 ;-en I849' 24? 

Contributions.—-Le nombre des contributif,. ' 

55, 310 ;-en 1854, 305 ; - en 1853, 284
 8 été

 * F 

2;-en 1851, 305 ;-en 1850, 2G7 ;-
ea

 I849 V
85

*. I 

Expropriations pour cause d'utilité publique • 

En 1849, 1,021 dont 374 propriétaires et 647 1* 

En 1850, 832 dont 336 propriétaires et 647 ln 

En 1851, 943 dont 540 propriétaires et 403 lb*!*
ir
^ 

En 1852, 1,805 dont 808 propriétaires et 997 l
0

o
 r

'
s 

En 1853, 1,313 dont 709 propriétaires et 704 W T^'; 

En 1854, 1,340 dont 663 propriétaires et 677 )
0c

,, !
r
^; 

Eo 1855, 1,020 dont 402 propriétaires et 618 ldcarfe 

Ordonnances du président. — Les ordonnances re 1 

par le président du Tribunal, qui étaient en is/,
Ues 

28,848, étaient en 1848 de 23,461 ; -en 1849 de44 ^ 

—en 1850 de 38,635;— en 1851 de 25,562;—
en

 isèi
l4

i 

24,182; — en 1853 de 31,395, dont 7,233 ordo
m

, 
rendues sur référé;—en 1854 de 27,066, dont 7 

référé. Elles ont été en 1855 de 22.393, dont
 s

"
r 

référé. '
55

°
8
«r 

PC* 

l«lp
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INCENDIE. 

Le 7 mars 1855, le nommé Sergeant a été condamné 

par le Tribunal de Béthuoe à six mois de prison pour 

différents vols commis au préjudice du sieur Mouton. A 

peine sorti do la maison d'arrêt, il dit à la demoiselle El-

vire Salomé : Comment va-t-il en aller pour Guislain 

Mouton? J'ai payé ma dette, c'est à lui maintenant de 

payer la sienne, et c'est à moi qu'il a affaire.» Sergeant 

haïssait Mouton à cause de la condamnation qu'il lui avait 
fait subir. Il ne tarda pas à s'en venger. 

Le 25 ou le 26 septembre 1845, il commença par dire 

i M. Brongoiart, maire de Bruay : « A minuit, le monde 

courra. » Et dans la nuit du 28 au 29, Sergeant fut ré-

veiller le sieur Brongoiart eh lui criant : « Le monde 

court. »En même temps la cloche d'alarme sefit entendre 

M. Brongniart se hâta de courir ; un violent incendie ve-

nait d'éclater dans la demeure du sieur Mouton, qui n'eut 

que le temps de se sauver; sa femme ne dut son salut qu'au 

courageux dévouement du sieur Obry.Tout le monde s'era 

pressa, mais la maison ot son mobilier devinrent la proie des 

flammes. Heureusement que lèvent ne soufthit pas dans la 

direction d'autres habitations voisines, car elles eussent 

été également incendiées. Comme M. Brongniart revenait 

chez lui; il revit Sergeant, qui lui avoua que c'était lui qu' 

avait mis le feu, en ajoutant : « Je suis malheureux, j'ai 

ait cela pour aller en prison, je serai mieux qu'ici. » Il se 

ivra lui-même à la justice en avouant son crime et en dé 
taillant les circonstances de sa perpélration. 

En conséquence, Louis-Joseph Sergeant, âgé de cin-

quante-quatre ans, journalier à Bruay, est accusé d'avoir 
mis le feu à une maison habitée, 

Le mobile de l'accusé était d'abord de se venger de 

Mouton, puis il voulait être renfermé dans une prison ou 

une maison d'aliénés, afin de . vivre sans travailler et 

même sans mendier. Aussi il prétend se faire passer com-

me fou. Les docteurs à l'examen desquels il a été soumis 

n'ont pas reconnu un état normal dans son intelligence, 

mais ils déclarent no pas avoir rencontré chez' cet homme 

les caractères de la folie; au contraire, il a la conscience 

de ses actions et tout le libre arbitre qui laisse à l'individu 

le choix dans ses actions et l'appréciation de leurs consé-
quences. 

Le ministère public soutient l'accusation, et, se fondant 

mr la déclaration des hommes de l'art, il affirme que 
l'accusé a la conscience de ses notes, no 'd A*it an on

r porter les conséquences, et, par suite, être sévèrement 
puni pour le crime qu'il a commis. 

M? Poilliou combat l'opinion du ministère public ; ii 

rappelle que, dans différentes causes analogues à celle-ci, 

des rapports de médecins constataient aussi que les accu-

sés n'étaïent pas aliénés, et cependant les inculpés» furent 

acquittés comme fous. Il ne veut pas citer des décisions 

comme fondant une jurisprudence, mais il veut seulement 

prémunir le jury contré, l'influence que peut exercer l'avis 

d'un homme aussi capable que M. le docteur Leroy, en-

tendu dans le débat. Cet avis ne p,:ut toucher la seule 

question qui existe dans la cause : là folie. 11 aborde l'exa-

men des actes de l'inculpé et il trouve la justification de la 
folie. 

Séparations de corps. — Parmi les ordonnances 

quêtes, on compte, en 1855, pour séparatious de 

427 ;-en 1854, 444;-en 1853, 495 ;—en 1852, 429
 w 

sur re . 

,ilit 
po 

lice» 

(j* 
0-1 

en 1851, 494;— en 1850, 442; -en 1849, 7i7. 

Correction paternelle. — Les ordonnances par voi» qui c 

correction paternelle ont été, en 1855, 820 (garçons a 
filles 430) ;—en 1854, 889 (garçons 438, filles 451) • ' 

1853, 7l2;-en 1852, 792; —en 1851, 786;- enVi? 

690. ™ 

Contrainte par corps.— U y a eu, en 1855, 1,531 do 

siers visés pour l'exercice de la contrainte par corps. 'i 

n'y a eu que 1,335 arrestations; — en 1854, 1 098' 

en 1853, 944;— en 1852, 724;— en 1851, 234;— e
D
 m 

592. 

s 

par 
Sergeant est condamné aux travaux forcés à perpétuité 

r suite de l'admission de circonstances atténuantes. 

AVAÏÏX OTJTR.IBUWAÏ.D1E PHEMIXKX INSTANCE 
BU LA SEINE FONDANT L'ANNÉE 1855. 

M. le président de Belleyme vient de faire distribuer 

l'état sommaire des travaux du Tribunal de première in-
stance pendant l'année 1855. 

En voici le résumé, que nous rapprochons des états 

drossés pour quelques-unes des années précédentes : 

AFFAIRES CIVILES. 

Causes inscrites au greffe civil en 1855 : 11,050. 

Eo 1854, 10,442 ; — 1853, 9,672 ; — 1852, 9 385 ;— 

1851,9,904:— 1850, 10,417; - 1849, 11.145 ; -1848, 
10,064 ; — 1847, 11,888. 

Audiences. — Le nombre des affaires portées à l'au-
dience a été en 1855, y compris l'arriéré, de 9 970 

En 1854, 8,775 ; - 1853, 8,420; - 1852,' 8,632 ; -
1851, 9,101;- 1850, 10,551; - 1849, 12,147. 

Jugements. — Il a éié prononcé, en 1855, 5,472 juge-

menis contradictoires ( sur lesquels 389» jugements d'a-
vant laire droii) et 3,711 jugements pat défaut. 

Le nombre total des jugements rendus, y compris ceux 

de la chambre du conseil, s'élève à9,l83., savoir 1" cham-

bre, 5,744 ; - 2' ch., 997 ; — 3= ch., 880; - 4' cham-

bre, 666 ; — 5
e
 ch., 4,479; — tlumbre des vacations, 

456. ' 

Le nombre total des jugements avait été en 1854 

.10,981; - 1853, 10,075; - 1852,8,739; - 1851 
9,695 ; - 1850, 10,833; - 1849, ll,2ui. 

Arriéré. -U restait à juger, au 1" janvier 1856, 2,225 
affaires. ' 

L'arriéré était, au 1" janvier 1855, de 2,258 affaires • 

—au 1" janvier 1854, de 1,594 affaires ; — au l" janvier 

1853, de 1,576 alfa res ;-au 1" janvier 1852, de 1,885 • 

-au r-janvier 1851, de 2,927 ; - au 1" janvier 1850 ! 

de 3,791 ;—au 1" janvier 1849, de 4,111 • — au 1" n
a

-
vicr 1848, de 4,191. '

 J 

Jugement sur saisie immobilière. — Le nombre de ces 
jugements a été, en 1855, de 177; — en 1854 301 ■ — 

1853, 391;— 1852, 557; — 1851 730 ;-t850 1 W— 

1849, 1,670 j — 1848, 784 ;-)847, 682. ' ' 

Adjudications. — Eu 1855, 668 ; — en 1854 f.Ot • 

1853, 786 ;-1852, 858;-l85l, 961 ;-1850 1 293 

1849 , 1,012 i-1848, 412 ; - iW, 799. ' 

Folles-enchères. - Eu 1855, 20 ;'— en 1854 1(1 • — m **» - m, 17i-185l, 31 ;-i

8
50, 66,-1849,'50; 

1848. 32 ; -1847, 30, 
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Arriéré. — L'arriéré des affaires restant à l'instruction 

était : au 1" janvier 1850, de 862; au 1" janvier 1851, de 

249; au 1" janvier 1852, de 220 ; au 1" janvier 1853, de 

388 ; au 1" janvier 1854, de 417 ; au 1" janvier 1855, de 
592; au 1" janvier 1856, de 448. 

Jugements correctionnels. — Les chambres correction-
nelles ont rendu en 1855 13,784 jugements ; en 1854, 

12,726; en 1853, 11,543 ; en 1852, 13,079 ; en 1851, 

13,816; en 1850, 12,954; en 1849, 12,542; en 1848, 
9,257. 

Les 13,784 jugements rendus en police correctionnelle 
se divisent ainsi : 

6* chambre, 4,351 ; 7
e
 chambre, 4,769 ; 8" chambre, 

4,664. 

BUREAU D'ASSISTANCE JUDICIAIRE. 

Le nombre total des affaires déférées, en 1855, au bu-

reau d'assistance judiciaire a été de 1,928. 
Voici quel en a été le résultat : 

1° Affaires renvoyées devant la Cour de cassation, " 
2

o 

3° 

4» 

5° 

6° 

7° 

8" 

9" 

10° 

11° 

12" 

le Conseil d'Etat, 

la Cour impériale, 

— le Tribunal civil, 

— — de commerce, 
de justice de paix, 

renvoyées à un auire bureau, 

—■ par it compétence du bureau, 
rejetées, > 

arrangées, < 

suivies do désistement des demandeurs, 
en instruction. 

9 

425 

22 

86 

216 

9 

817 

112 

73 

159 

Total égal, ,
1

-
92S 

Le nombre total des h Ibures portées an bureau d assis-

tance judiciaire en 1853 avait été de 1,954; en 1854 °° 
1,833. 
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PARIS, 8 FÉVRIER. 

M. Tony-Cortilliot, huissier du Sénat, possède un -Bj*J 
ble de prix d'une illustre origine : c'est ie secrétaire 

l'Empereur Napoléon I", acheté par M. le marquis 

gre, en 1816, avec le mobilier qui garnissait
 le (

'!!
a

||V
. 

de la Malmaison. Après plusieurs tentatives, M-
 ,0

, ^ 
Cortilliot, n'ayant pu vendre ce secrétaire, l'a don» ^ 

nantissement à M. Gravel, pour sûreté d'un P^
 (o-

10,000 francs. Cette somme n'ayant pas élé pavée en 

taillé à son échéance, M. Gravel a fait assigner M. -

Cortilliot devant le Tribunal du commerce pour
etr0

 ,,
n 

risé à faire vendre lo secrétaire de l'Empereur p^ 

commissaire priseur, pour se payer par P
r
' ■§ jon?" 

prix de la veute de lu somme qui lui reste due.
 erC

e, 

Cortilliot décline la compétence du Tribunal de corn ^ 

parce qu'il n'o&t pas commerçant et qu'il n «vavt y 

b 

«Il 
do 
b. 

le 

«c 
Si 

i 
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\ iB -mus a Aiigi e 

achetant ce meuble du locataire de 

M. Houelto, sur les observa-

r»;0̂ Sot. a continué la caus 
à ('uinzaine. 
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n8
 notre numéro 
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 iribunauxjMUB 

du 19 janvier dernier de la Ga-

avons rendu compte de la con-

à quinze mois do prison et 

"So" P°
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 nde°des
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MM" Foyer eïV.vier-Mcrle, ce 
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S tous deux gé/ants associés de fEco 
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 ' administration des ventes générales P^fSKÏÏ XnUë "siege"éiaû autrefois rue du 

itf b°DV Poissonnière, 88. 
Knboure '' 'ition formée par le sieur 
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0
,
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 ct

 après les explications par lui 

^"^''p-Ddience do ce jour, le Tribunal correct on-
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jt au moins ce qu on mange 

[ - si'les bêtes pouvaient parler. 

Vivier-Merle au 

j
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O
silence des animaux vendus par les 

' pjur su l'P j
a nourI

-iture do l'humanité, l'autorité a 

toucher
8
 P

0
^

 la cal
;;gorie, lesquelles sont applicables au 

^''ifveclie, au veau et au moutr~ 

*
ïuf

' \ ,r saura désormais ce qu il m 

lo^lnre était nécessaire : voici le 

DJSBUgltTS. 

mouton ; ainsi, le con-

mange, et voyez si 

sieur Humilière, 

t&
 nie

u
Ur demeurant rue des Murs-de-la Roquette, 5, 

'' ait devant lo Tribunal correctionnel pour vente 
qui compar - laquelle viande provenait d 'un ani-

.L compris dans aucune catégorie et n'est sou 

, es-boacber, 

PL laquelle 

|de,""";""vsi compris 

provenait 

re 

qui, ainsi que nous l'avons dit, n'exerce plus 

boucher, a fait en simple amateur la 'ivsionde bouener, a 
| !'r M'amène devant la justice 

W^-^Xaibn, acquéreur du fiiand morceau, dépose 

, :
' >(, Humilière, qui est mon voisin, vient chez moi 
le

^\\ ■ « J'ai acheté un bestiau à bon marché, je veux 
einl

 ro&w
 mes v

°i
s
î°

8
»
 c

'
esl une

 bonne occasion. » 
eni!ll,ref ?gait sa viande six sous la livre ; je lui ai acheté 

"
n
^ oie de sa bête. Le lendemain, m'apercevant que 

une p8
do ne sentait pas la rose, je la montre à ma voi-

m Tiouchère, qui me dit : « C'est de la chèvre morte 

î»die. » Alors j'ai été faire des reproches au père 

«Sre. qui m'a rendu mon argent. » 

Voici maintenant le» explications fournies par le pre-

, ijq de mes pays m'avait donné cette chèvre, qui était 

morir je devais en vetidre le suif et en partager le prix 

îîcomonpays; je l 'avais prise pour en avoir la peau, 

,j
01

,l je voulais me faire un tablier. Alors, quand la peau a 

Méôtëe, j 'ai mis la chair dans un torchon, afin de la por-

Jardin des Piantes. Qu'est-ce qui s 'est passé? Je 

n'en saisrien, j'étais si en ribotte, que je ne m'en souviens 

p. M . Talon dit que je lui ai vendu une épaule ; je ne 

peux dire ni oui ni non. » 
Le Tribunal condamne le boucher amateur à quinze 

jours de prison; il faut espérer qu'il ne perdra pas la mé-

moire de cette condamnation, et qu'il ne fera plus profiter 

sa voisins des excellentes occasions de manger de la 

ihèvre poitrinaire. 

Le sieur Lacroix, boucher à Vincennes, route de Paris, 

11, comparaissait ensuite pour avoir vendu à des mili-

lairts ensernés au fort de Vincennes de la viande dont 

voici la description, d'après le poocès- verbal : 

Cet ! e viande provenait d'une vache étique au dernier 

degré et pouvailêtre dangereuse pour la santé. 

11 avait fourni aux militaires 40 kilos de cette viande, et 

trois quartiers de la susdite vache ont été saisis à son 
I (taieik 

I Le Tribunal l'a condamné à quinze jours de prison et a 

; ordonné l 'alticliRge du jugement, tant à sa porte qu'à celle 

du commissaire de police de Vincenne, le tout aux frais 
I du condamné. 

|
 Venait ensuite le sieur Mathieu, boucher à Romainvilie; 

lui aussi, a vendu de la viande à des soldats qui en ont 

mangé et en ont été malades, ce qui ne surprendra per-

lonue, quand ou saura ce que dit le procès-verbal; il 
lesprime ainsi : 

« Celte viande provient d'une vache qui était affectée 

dune maladie de poitrine chronique; la viande est telle-

ment malade, qu'on la déchirerait aisément avec les doigts; 

M remarque une infiltration séreuse et de très mau-
Wseodtur, à travers les muscles. » 

Le Tribunal a condamné le sieur Mathieu à un mois de 

"Bon et a ordonné l'affichage du jugement à deux exem-

52' com,ne 11
 dit à l'égard du précédent cou -

JioÛn la femme Parmentier, charcutière, 3, rueNotre-
wme-des-Lhamps, a été condamnée « ''■•->«-

do sous-poches et d'orrièro-pochés. Tout cela avait sa 

destination et servait à emporter, le soir, le butin de la 
journée. 

La vitrine do bijoux avait disparu. On pensa que Délai-

porté était l'auteur de cette disparition ; on le pressa, cm 

rrchercha les traces de sa promenade du jour dans l'Ex-

position, et il finit par conduire les agents à la Maison 

modèle, attenant à l'Exposition : c'était là qu'il s'était 

rendu avec son butin ; c'était là que, tout en ayant l'air 

d'examiner les conditions d'élégance et de confortable de 

celte maison, il avait profité do la solitude que faisait à 

cette invention l'indifférence du public pour briser la vi-

trine, en extraire les bijoux qu'elle contenait et en bour-

rer les poches de son manteau. Hâtons nous de dire quo 

ces bijoux ont été restitués à leur propriétaire, un expo-

sant étranger. 

Ou 6e transporta rue de Stbckolm, au domicile - de De-

laporto, et l'on trouva beaucoup d'autres objets, dont ie 

détournement constitue des vols simples dont Delaporto 

pourra avoir à répondre devant la juridiction correction-

nelle. On y trouva aussi sa sœur, avec laquelle il vivait 

depuis deux ans et demi dans une coupable intimité. Elle 

déclara qu'elle était sous la puissance et sous la domina-

tion de son frère ; qu'elle n'ignorait pas que tout ce qu'il 

apportait à la maison provenait des vols commis à l'Ex-

position ; elle avoua même que c'était elle qui avait fabri-

qué, sur le dessins de Delaporto, le fameux manteau à 

compartiments, dont il s'était servi.chaque jour pour com -

mettre des vols. 

C'est à raison do ces faits que le frère et la sœur sont 

aujourd'hui devant le jury. 

M. l'avocat général Saiilard a soutenu l'accusation. 

M' Rrugnot a présenté la défense des deux accusés. 

Le jury a rendu un verdict négatif en faveur de la fille 

Delaporle. Quant à l'accusé principal, il a été déclaré 

coupab!e et condamné à cinq ans d'emprisonnement. 
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— Un nommé R..., employé dans un des principaux 

magasins de mercerie du quartier des halles, commettait 

depuis longtemps, au préjudice de son patron, des détour-

nements considérables do marchandises, qu'il vendait à 

vil prix à deux brocanteurs associés qui demeuraient dans 

le voisinage ; le chef du s irvice de sûreté ayant été infor-

mé de ces, faits, prescrivit des mesures propres à prendre 

en flagrant délit le nommé R , et, ces jours derniers, 

il fut arrêté au moment où i! entrait chez le nommé W 

brocanteur, auquel il apportait une certaine quantité de 

peignes en éeaille provetiaut de vol dans les magasins de 

son patron. R , se trouvant dans l'impossibilité de 

nier les soustractions qui lui étaient reprochés, fit les 

aveux les plus complets et il déclara avoir vendu pour 12 

à 1,500 fr. de marchandises de toutes sortes provenant 

de vol, au nommé W...... qui fut également arrêté comme 

complice par recel, ainsi qu'une nommée G , sa con-

cubine ; ils formaient avec un autre iudtvidu, aussi bro-

canteur, une association de malfaiteurs, en relations avec 

des voleurs, auxquels ils achetaient le produit de leurs 

vols. La perquisition opérée au domicile du nommé R...,. 

a eu pour résultat la saisie d'une grande quantité de mer-

cerie, dont la valeur s'élève à plus de 400 fr.; on a éga-

lement saisi dans diverses maisons, des paquets qui y 

avaient été déposés provisoirement par R..., qui devait les 

reprendre en lemps opportun. Ces paquets contenaient 

pour 5 à 600 fr. de mercerie. Tous les coupables ont été 

envoyés au dépôt de la Préfecture. 

— A tort ou à raison, la jeunesse d'Aubervilliers passe 

pour cire fort pétulante, fort tapageuse, fort adonnée à la 

danse, sans pour cela qu'elle se croie obligée à de grands 

frais de toilette. Aussi l'autorité municipale a-t elle cru 

devoir prendre un arrêté qui défend l'entrée du bat à tout 

individu dont la tenue ferait tache dans cette réunion 
chorégraphique. -

Le 20 janvier, en plein carnaval, il y avait bal à Au-

bervillfers. Charles Re-udier, un beau de la commune, 

un danseur recherché des poikeuses, s'y présente, 

mais il est arrê é par le garde champêtre, qui né ju-

ge pas sa toilette suffisamment élégante. Charles Ra-

dier force la consigne, le voilà en plein bal; mais au 

moment où il conduisait sa danseuse au quadrille, le 

garde charnière, accompagné d'un agent de police, vient 

lui intimer l'ordre de sortir. Roudier résiste ; on est obligé 

de le saisir et de le pousser; 1! repoussé à son tour, crie, 

gesii -nie, fait du bruit, et du tout i! est dressé procès-

verbal, à la suite duquel ii est traduit aujourd'hui devant 

le Tribunal correctionnel sous la prévention de rébellion. 

M. -le président : Vous faites partie de ces jeunes gens 

d'Aubervilliers, qui se font un mérite do tourmenter l'au-

torité et de lui résister. 

Boudier : Je ne renie pas mon piys; on est d'Auber-
villiers comme les autres. 

M. le président : Pourquoi vous présentez-vous au bal 

dans une tenue inconvenante, quand vous savez que le 
maire a pris un arrêté qui le défend ? 

Boudier : Vous allez voir que le garde champêtre n'en-

tend rien du tout à la toilette : dans notre bal on entre en 

blouse, c'est connu ; eh ben ! moi, j'avais mis un paletot 

par-dessus ma blouse; j'étais le plus chouette de la .so-

ciété, mais voilà le garde champêtre qui ne veut pas, et 

qui me dit que mon paletot n'est, pas d'uniforme. Moi, je 

lui dis : Alors je vais ôter mon paletot, et je serai en blouse 

comme lescamaraux. Il n'a pas voulu, disant que je de-

vais faire ma toilette chez moi et non au bal. Li-dessus, 

comme les autres m'appelaient pour commencer une dan-
se, je suis entré... 

M. le président : Et il a fallu employer la force pour 

vous faire sortir; vous avez repoussé l'agent qui vous en-
gageait à vous retirer ? 

Boudier : Q land on vous pousse, naturellement il y a 

le contre-coup; vous pouvez jne croire, que si j avais levé 

la main ou le pied, il y aurait eu des busses ou des tra-

ces, mais pas si bête; on rit bien un moment avec les au-

torités; niais, quand ça vient au sérieux, on file doux.. 

M. le président, au garde champêtre : Dans quelle te-
nue Boudier s'est-il présenté au bul? 

Le garde champêtre : Il avait bien un paletot par des-

sus sa blouse, mais le paletot n'était qu'une dérision ; c'é-

tait plutôt un tas de guenilles qu'un paletot, et tout garni 

de paille et de fumier; la blouse était du pareil au même. 

Sans être malin sur la toilette, ça n'était pas difficile de 

voir que çelie là n'était qu'une vilaine masearad\ 

Boudier : Chacun a des paletois comme il peut; on n'est 
pas forcé d'être millionnaire. 

Le garde champêtre : Ne le croyez pas, messieurs ; il 

en a d autres que ça, des paletols; c'esl un des farauds du 
pays. 

Les débals sont clos, et Roudier, convaincu de négli-

gence dans sa toilette do bal, et de rébellion, a éié con-
damné à six jours Je prison. 

— Dans la nuit du 21 janvier, Tollu, ouvrb r des ports, 

tirait des bordées dans la rue de Bercy, grommelant entre 

ses dents : « Tu no veux pas (pi on te dépouille, on te dé-

pouillera, oui... oui... oui, on te dépouillera, ra, ra, ra. 

Tout eu parlant ainsi, l ivrogne tenait g la inuiii un gilet 

qu'il s'elfuiçuii de plier et de faire entrer sous sa blouse. 

Pendant qu 'il se livrait à cette opération difficile, un ser-

gent de ville l 'aborde, et lui demande d'où il vient et c ù 

il va. Sur seul refus do répondre, l 'agent veut le conduire 

au poste, mais Tollu résiste, et il comparaît aujourd'hui 

devant le Tribuuul correctionnel pour rébellion. 

il/, le président . 

tous les ivrognes, qui répondent par des mju 

lcnces aux agents qui veulent les proléger. 

Tollu, roui mi sa casquette dans B.:S d il g ta : 

si j'avais un doigt de vin, c'est do mon argent 

lieu, je m'en allais chez nous, disant rien a personne. 

Pourquoi (pie co monsieur vient me dresser la parole : 

M. le président : C'était dans votre intérêt; tous les 

jdars il arrive des accidents aux ivrognes : ils trébu-

chent, ils tombent, et la première voilure qui arrive passe 

dessus. 

Tollu : H y avait pas de voituro dans la rue pour le mo-

ment. J'en suis toujours pour dire pourquoi qu'il est venu 

mo parler. 

M . te président : Il y avait uno autro raison peut-cire. 

Ditis votre ivresse, vous parliez de dépouiller quelqu'un, 

et, comme vous teniez un gilet à la main que vous cher-

chiez à mcAlre sous votre blouse, l'agent, qui no vous 

connaît pas, a pu penser que vous aviez eu ou que vous 

aviez do mauvaises intentions. 

Tollu: Le gilet était à moi, c'est connu. 

le président : Oui, cela a été constaui depuis. 

Tollu : Le vin que j'avais bu était à moi, puisquo je 

l'avais rayé; mes paroles étaient à moi, puisque je les di-

sais i personne. Alors pourquoi que ce monsieur est veau 

mepirler? Si j'avais été lui parler, moi, il m'aurait dit que 

je le connaissais pas; alors moi.de même, je pense. Fallait 

qu'il me laisse passer mon chemin, comme lui la sienne, 

et nous aurions couché chacun dans notre lit. 

Vagent : Plus je lui disais de se retirer tranquillement 

I chez lui, plus il criait; les passants s'arrêtaient, et, sans 

! un de mes collègues, je n'aurais pas pu en venir à bout. 

' 'Tollu Voilà comme ils sont, c'est eux qui commen-

ceotla conversation, et ils veulent pas qu'on leur répon-

de. On no leur dit rien, ils viennent vous parler, et puis 

c'est fini, il n'y a plus d'homme, c'est à eux tout. Faites 

bien attention à ce que je vas vous dire : vous êtes dans 

la rue, vous dites rien à personne ; on vient vous cher-

cher des raisons, naturellement vous en répondez ; on 

vous parle «près d'aller au poste; alors, vous dites : « Je 

préfère mon lit.* Par conséquent, où est le coupable ?Moi, 

je dis que ce n'est pas moi. 
Fort content de sa période, Tollu, roulant toujours sa 

casquette entre ses doigts, s'entend condamner à quinze 

jours de prison. 

— Philippe Doritam, brigadier fourrier au 9 S régiment 

de cuirassiers, détaché à la compagnie de cavaliers de re-

monte à l'école d'état- major, est amené devant le 1" Con-

seil de guerre, préside par M. Ridouet, colonel du 13' ré-

giment de ligne, sous l'inculpation de plusieurs abus de 

duction dont il avait é,é victimf? de la part d'une femme 

qui croyait avoir sous la main un riche fils do famille. _ 

Le Conseil, après une longue délibération, a déclaré le 

fourrier Doritam coupable sur tous les chefs d accusation, 

excepté celui de faux, qui a été écarté à la majorité dé 5 

voix contre 2. En conséquence, le Conseil, admettant des 

circonstances atténuantes, a condamné Doritam à la peine 

de trois années d'empi isorinenient. 

confiance, escroqueries et vols; et la cause de tous ces 

méfaits imputés au jeune fourrier de remonte est le désir 

de passer pour riche et généreux aux yeux d'une jolie 

personne pour laquelle il avait conçu une vive passion. 

L'accusation dirigée contre Doritam se divise en trois 

parties : en première ligne, figurent les escroqueries com-

mises envers des marchands d'objets de toilette de-fem-

me. Parmi ces marchands, est un parfumeur tiès connu, 

qui, sur la bonne mino de ce modeste sou.s-ollicier de cui-

rassiers, lui a livré à crédit et d'un seul coup pour 46 fr. 

de parfums; la seconde catégorie comprend les abus de 

confiance dont le prévenu s'est rendu coupable envers M. 

le Heu tenant Durande, commandant le détachement où Do-

ritam était fourrier ; la troisième catégorie est relative à 

plusieurs vols commis au préjudice et dans les magasins 

de l'Etat. 

Doritam est, en réalité, un beau cuirassier ; il a des 

manières distinguées et un organe doux et agréable. Ce-

pendant il trouvait que ces avantages, donnés par la na-

ture, ne suffisaient pas pour plaire à une jeune et jolie 

femme. Pensant que les galons de laine de brigadier, 

bien que surmontés des galons d'argent do fourrier, 

•étaient trop peu de chose por orner son uniforme, il réso-

lut de se procureur pour certains jours et certains mo-

ments un uniforme de drap plus fia, qu'il décorerait de 

brillants galons de maréchal-des- logis-fourrier. C'est ce 

mouvement de vanité qui a fait découvtir les nombreuses 

fautes qu'il avait commises sans avoir éveillé, en aucune 

t'8ç >n, Ie3 soupçons de son chef de détachement. Doritam, 

après avoir pris dans lo magasin d habillement l'habit 

d'ordonnance qui lui plaisait le plus , s'attaqua à la 

pièce de galons pour les sous-officiers, et ie malheureux 

jeune homme, croyant qu'en fait de galons on en sau-

rait jamais trop prendre, se laissa aller à uno coupe 

beaucoup plus longue qu'il ne le fallait pour com-

poser les galons de maiéchal-des-logis-fourrier ; aussi, 

lorsqu'il remit l'habit à l'ouvrier tailleur, il eut beau 

recommander qu'on les posât eu biais le plus possible, 

afin de leur donner plus dj longueur sur la manche, il 

n'en resta pas moins un assez bon morceau pour éveiller 

l'attention du tailleur. Celui-ci s'étonnait avec juste rai-

son que l'officier de magasin, habitué à couper les galons, 

eût fait une si mauvaise coupo au préjudice de ses inté-

rêts ; il communiqua sas soupçons à ses camarades, et 

l'on sut bientôt que Doritam n'avait pas été élevé en gra-

de. Les explications qei fureut données motivèrent son 

arrestation, et, par suite, on découvrit tous les faits qui l'a-

mèuent aujourd'hui devant la justice militaire. 

M. le président, m prévenu: Que vouliez-vous faire 

d'une si grande quantité d'objets de parfumerie ? C'est du 

luxe au-delà de toute expression pour un soldat, fût-il 

même brigadier ou sous- officier. 

Le prévenu : Ce n'était pas pour moi, c'était pour les 

donner à une personne que je ne dois pus nommer en pu-
blic. 

M. le président : Quand on veut faire des cadeaux aux 

femmes, il ne faut les faire que lorsqu'on a de l'argent 

dans sa poche, et non se rendre coupable d'escroqueries. 

C'est déshonorer l'uniforme que vous portez. 

Le prévenu : Je pensais que cette dame ou moi pour-
rions payer un peu plus lard. 

M. le président : M. le lieutenant Durande vous ayant 

remis 120 francs pour faire le décompte de ia troupe, il a 

manque 56 francs ; que sout-ils devenus? 

Le prévenu ■ Je les yi dépensés sans trop savoir com-
ment. 

M. le président : Peu de jours après, cet officier vous 

I remit une somme de 25 francs pour aller payer une fac-

ture chez le libraire Domaine ; qu'avez-vous fait de l'ar-
gent? 

Le prévenu, baissant la tête : Je les ai employés à faire 
des dépenses avec la même personne. 

Après l'examen de plusieurs autres faits do même na-

ture, M. le président interroge le prévenu sur l'habit et le 

galon qu'il a détournés du magasin, mais qui y sont .ren-

trés sans que Doritam ail pu les employer à son usago 

personnel. L'inculpé avoue que c'est par faiblesse et va-
nité qu il a «gi, et non par intérêt. 

Le fuit le plus grave est relatif au déiournoment de 327 

rations de pain, représentant une somme d'environ 100 IV. 

ipie le fourrier u vendues au détail à des gens qui ve-

[u:enl les prendre furtivement dans la caserne. Pour 

commettre cotte soustraction, Djritam n'a pas cr'iint de 

faire défausses signatures de son supérieur, lo comman-
dant du détachement. 

M. lecapiimno Voirin, commissaire impérial, a sou-
tenu avec lorco l'accusation. 

Le défenseur s'est attaché à combattre le chef relatif à 

la fausse signature de M. Duranie, et u invoque en faveur 

du prévenu l'inexpérience do cô jeune homme et la se-

AU RÉDACTEUR. 

Paris, 8 février 1856. 
Monsieur le rédacteur, 

Je regrette infiniment que M de Valmy m'oblige, par les 
termes de sa lettre, à revenir sur un incident de son procès 
contre les héritiers maternels de M"' 0 la duchesse de Plai-
SfttlCG. 

Je liens à déclarer d'abord que, malgré les vives attaques 
de M. de Valmy contre toute la famille Ue mes clienis, je n'ai 
jamais songé. a user do représailles, en réveillant des souvenirs 
qui doivent lui être pénibles; mais, pour affaiblir l'autorité 
que doit avoir l'opinion de M. de Marbois, il a soutenu que 
cet illustre vieillard avait perdu la raison, et il a cherche a 
le prouver en cilant cette phrase d'un de ses écrits : • 

« Le duc de Valmy, décédé eu 1836, a lui-môme laissé un 
« successeur, qui lui a élé donné par anèt de la Courroyaie; 

« à ce titre, il est mon propre neveu. » 

Il m'a bien fallu donner de cette phrase l'explication toute 
naturelle que M. de Valmy connaissait et n'avait pas donnée. 

Pour ce faire, avec le plys de mesure possible, je lui ai 
conseillé de prendre l'opinion, à ce sujet, de son parent et as-
socié au procès actuel, M. le vicomte de Léry, et je me suis 
borné à citer, en l'affaiblissant, le passage suivant d'une no-
te autogr&phiée, portant la signature de ce dernier : 

« Le mariage du général Kellermann fut annulé par le Tri-
« bunat civil de la Seine et la Cour royale de Paris, malgré 
« la bonne loi que M"" Aldrovandi invoquait. 

« Les enfants se trouvaient adultérins, puisque les Tribu-
« bunaux déclaraient le divorce et le mariage nuls; puisque 

« M"' Guudi n'avait point cessé d'être l'épouse de M. Aldro-
« vandi. Cependant un conseil de famille se forma, à l'effet de 
« nommer un tuteur à M. Edmond Kellermaan, né pendant ce 

« prétendu mariage. 

« Le tuteur ouvrit une instance pour faire légitimer son 
« pupille. M. le maréchal Kellermann, duc de Valmy, père 
« du général Kellermann, parut au pourvoi comme opposant 
« à la légitimation, et le Tribunal de Paris, par des motifs 
« paraissant incontestables, déclara Edmond Kellermann en-

« tant adultérin. 
« La causa tut portée à la Cour royale de Pans, ou parut 

« encore l'avocat du maréchal duc dû Valmy, et, par des rai- -
K sons qu'il uo nous appartient pas de détail er, M. Edmond 
« Kellermann fut légitimé, attendu la bonne foi des parents; 
» bonne foi qu'on avait repoussée pour la validité du divorce 

« et du mariage. » 
De tous ces fails, M. de Valmy n'en conteste qu un seul ; il 

soutient que le jugement, sur la question de légitimité, a été 
confirmé, et non reformé parla Cour. Cela importe peu, puis-

que, en définitive, l'arrêt est son titre. 
Devant cet arrêt, M. de Marbois s'est incliné ; mais certai-

nement il n'a pas fait acte de démence, en écrivant ta phrase 
que j'ai rappelée plus haut; et c'était tout ce que j'avais à 

prouver. . . . 
Agréez, monsieur le rédacteur, l'assurance de ma considé-

ration la plus distinguée. 
J. DUKACRE. 

Le succès sans précédent obtenu par MM. Fowler 

et Preterre, dentistes américains, pour leur système 

de dentiers et dents artificielles, récompensé aux 

dernières Expositions universelles de New -York 

(i853) et de Paris ( 1 .855) ne pouvait manquer d'ex-

citer l'envie de certaines concurrences peu scrupu-

leuses. On a prétendu et fait circuler le bruit que 

ces praticiens n'étaient à Paris qu'en raison de l'Ex-

position universelle, et qu'ils devaient, après cette 

mission, retourner en Amérique. 

MM. Fowler et Preterre croient devoir démentir 

ces rumeurs malveillantes propagées par des person-

nes intéressées, en faisant connaître qu'indépendam-

ment de nombreux établissements qu'ils possèdent 

aux États-Unis pour l'application de leurs procédés, 

leur maison de Paris, 29, boulevard des Italiens, bôtel 

d'Hertford,est fondée sur des bases permanentes, dé-

finitives, constatées par un bail de. vingt-cinq ans. Là, 

fonctionnent des ateliers modèles, tels^qu il n'en existe 

pas en Europe; le publié" pourra les visiter incessam-

ment et. constater l'impulsion donnée à cet art et 

l'incontestable supériorité d'une découverte justifiée 

par l'approbation des savants du jury des deux pays, 

et sanctionnée aussi par la faveur des gens du monde. 

Le 12e arrondissement vient de perdre sœur Rosalie, supé-
rieure delà maison de charité du quartier Saint-Marcel. 

La famille, le maire, ses adjoints, ie bureau de bienfaisance, 
les sœurs do la communauté, ont l'honneur d'informer les 
personnes qui n'auraient pas reçu de lettre d'invitation quo 
le convoi aura lieu le samedi 9 lévrier, à onze heures. On se 
réunit à la maison de charité, rue de l'Epée-de-Bois, n° 3. 

Bourse de Paris du 8 Février 1856. 
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GAZETTE DES* TRIBUNAUX DU 9 FEVRIER 1856 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui samedi, Don 

tjiovanni, opéra en deux actes, musique de Mozart, par M
mt

" 

rrezzolini, Borghi-Mamo, l'ozzi, MM. Carrion, Everardi, Zuc-

cnini, Angelini, Baillou. Demain dimanche. Il Trovatore, de 
Verdi. 

— OPÉRA- COMIQUE. — Les Saisons, opéra en trois actes, joué 

par MM Battaille, Conderc, Ste-Foy, Delaunay, M"'
s
 Duprez 

et Lemercier. 

— Ce soir, aux Variétés, Jinot chez les Sauvopos, par M. 

Lassague daus le rôle de Janot ; M
lu

 Bijou, par M"= Scriwa-

neck ; les Cheveux de Ma Femme, par MM. Numa, et Laurent. 

— Le Gymnase dramatique annonce, pour le commencement 

de la semaine prochaine, la première représentation d'une 

pièce eu un acte de-George Sund, intitulée : Lucie, jouée par 

MM. Lesueur, Dupuis, Armand, et M"' Laurentine. 

— PORTE- SAINT- MARTIN .—Samedi, Benvenuto Cellini, pour 
les représentations de M. Mélingue. 

—> GAITÉ. — M. Laferrière n'ayant plus à donner an théâ-

tre de la Gaîté que six représentations du Médecin des Enfants, 

la pièce sera jouée demain pour la dernière fois le dimen-
che. 

SPECTACLES DU 9 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Joconde. 

ITALIENS. — Don Giovanni. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Saisons. 

ODÉON* — La Revanche. 

TUÉATRE-LYRIQUE. — Falstaff, le Sourd. 

YAUDEVPLLB. — La Dame aux Camélias. 

VARIÉTÉS. — Janot chez les sauvages. 

GVMNASE . - Le Camp des Bourgeoises. 

PALAIS BOTAL. — Garde-toi, je me garde, le Sire. 

PORTE-SAINT- MARTIN. — Benvenuto Cellini. 
AMIIIGU. — La Servante. 

GAITÉ. — Le Médecin des Enfants. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Beine Margot. 

FOLIES. — Franchoisy, Un Scandale. 

DÉLXSSEMENS .— Relâche. 

! iJXEMBonrc. — Voyage deNanolle, l'Hôtel du Loutre, S. " P. 

FOLIES NOUVELLES. — Le Chevrior blanc, Trio d'enfoncés, 

Bourrus PAIUSIENS — Ba ta-Citm, le Violoneux. 

GII.QUF. NAPOLÉON. — Soirées équestres tous bis jours. 

(lt)BEliT-lIow>lN (boni, des Italiens, 8). — Tous lessoirsàSh. 

HÔTEL D'OSMOND (Casino do Paris). — De huit heures à mi-
nuit, soirée parisienne. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales lous les 
mardis, jeudis, samedis ot dimanche*. 

SALLE SAINTE CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-

ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne. 

ES YEHTE : 

DES 1ATIÈ 
DE LA 

0) 

Année 1855 

Prix : a» ira*,*» fr.; <S<
5
g»mrj«-m« 

Au bureau delà Gaznttedes Tribuna 

du-Palais, 2. 
>/./■ 

• ri 'ed
u 

Ventes immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

MMS0i\ ALA CHAPELLE-ST-DEKSS 
Etude de 15

e
 BOCIIK, avoué à- Paris, boulevard 

Beau marchai», 6. 

Vente au Palais-de-Jusiice^-à «Bàrjs, le 23 fé-
vrier 1836, driix heOfes,* * 

D'une MAISONS avec cour et dépendances sise 

à la Chapelle-Samt-Denis, près Paris, rue Maza-
gran, 12. 

. Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser : 

l'A Si' BOCHE, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie du cahier des charges et des li-
tres de propriété ; 

2° Et à M* L'orget, avoué, rue St-Honoré, 362. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

MAISON 
RUE BOUDRLAL, \ FAHS . 

Etude de SI" Alfred DE*AUX. avoué a l'a-

ris, rue de Grauimuiit, 28. 

Adjudication, en l'audience des criées, au Pa-

lais-de-Juslice, n Paris, le >.aincdfc 1*5 mas* looli 

D'une 1UA1SON à Paris, * ruc'Buudrcau, 3, 
quartier do la place Vendôme. 

Revenu- net, environ S,9ë0 fr. 

Mise à pris : 70,( 00 fr. 
S'adresser : 

-1° Audit àk* Alfred DEV.U'I; 

2° A M
e
 Curtier, avoue, rue de Rivoli, 81 ; 

3° A M* Graudjea,n, <$ouô, rue *e» Fostés-Sai.nl-
Germaiii 1 Auxuroi;-, 2ï'; 

notaire à Parts, rue Montrnar-

i MMSOKSciiois^etooÂ PARIS 
à vendre sur une enchère, en la chambre des no-

taires de Paris, le 19 février 1856, en deux lots. 

Revenu : N° 48, 2,220 fr. — N" 50, 2,500 fr. 

Mise à prix de chaque lot : 30,000 fr. 

S'adresser à M* BOUDIN »E VESVBES, 

notaire, rne Montmartre, 131. (5360) 

VEBBEB1ES 

M PLUNE-DE-WÀLSCII 
ET VALLERYST11AL. 

AVIS». 

Les actionnaires de la société des Verreries 

«le E
s
3aîEïe -<Se-Waisel» et V&llerystb&l 

soçtjcoavoqués en assemblée générale au siège so-

IlSÎâl, a Vallerysthal, commune de Trois Fontaines, 

arrd!»lfsseniejit,)e Sarrebourg (.Meurthe), pour le 

lundi 3 mar^|llK6,à
t
d^iox heures.de ^'après-midi, 

a l'effet i" ionien l#fle rapport du gérant sur le 

irémltat des opérations de la société depuis h 
4erni<r exercice (IbSoj-jusques <t y couij ris l'in 

venlaire de la presentc 'éiiiiée (18o6); 2° d'enten-

dre te* comptes dndit gérant, les apurer et op-

pr-ouver ;,3» enfin de rtoivoir uue communication 

importante et favorable louchant les intérêts des 

actionnaires. Le dépôt des ; étions doit être f ai 

huit "jours avant l'assemblée, au siège social, ou à 

Paris, 32, rue da Paradis- Poissonnière, au dépôt 
des Verreries. 

Le fondé de pouvoirs du gérant, 
(15081) G SAMSON. 

dans la salle Lemardelay, rue Richelieu, 100, à 
Paris. 

Aux termes de l'article 28 des statuts, l'assem-

ée générale se compose de tous les actionnaires 

de vingt actions et ayant déposé au siège social, 

rue d'tlanteville, £8, leurs titres cinq jours au 

us tard avant celui de la réunion. (15082) 

4° A M
0 Géri 

tre, 111 ; 

5° A M" Ragot, noiaire, à la Villetie ; 

6° A M. Âùffray, rue de Las -Cases, i . (5376) 

ETUDE D'AWÉL facilités. -S'adres-

ser à M"" Quillin, rue de Lancry, 5, à Paris. 

(15080) 

CABINET D'AFFAIRES 
menis, s'adresser à M. Baltanchon, rue Bleue, 30 

(15070)* 

à céder. Pour 

les renseigne-

CIGARETTES IODÉES et lODOMÈIT.l 

CHARTROUI.E, 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la ph. <lo Dublane aîné, 221 , r. 

du Temple, à Paris, etdans les priuc. ph. de France. 

(14726,* 

5i> 
0> 

NETTOYAGE DES T \f2 
-urta soie, le velours, la laine,

 5Ur
 lout «I 

• les gants de p 

-COLLAS, oi 
es a I LxpoMiion universelle l 'dê'

1
^ 

ou tesù. 
peau e«» 

SOCIÉTÉ NOUVELLE DES 

IiriS^^filAETSfOLRNEAI]! 
D'il 55 sîSi fi U A 1S Eï ST-NICOLAS 

L'assemblée générale des actionnaires aura lieu 

le lundi 25 février courant, une heure de relevée. 

1832 - MÉDAILLES - 183.4 

D'OR. ET D'ARGEJVT . 
1839 ^z^s!^ 1844 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur

T
Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Hanté. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières ; les 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison J!fenter est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

\&e Chocolat-denier se trouve dans toutes les villes de France et de l 'Étranger 

JL.es Annonce», Sîéct
!itï) 

trlelle* «r.ri «»silre«, ««ni 

fMsremi fin Journal. 

L'Elixir an Quinquina, P»-** ' 

et Cayac, est d'une supériorité recon?* 
haute 

1» Pour conserver aux dents "leur b ?an î
1, 

naturelle, aux gencives leur santé, l
es

 2? 
vaut du ramollissement, de la tuméfactm 

scorbut, enfin des névralgies dentaires-
2° Pour son action prompte et sûre Ba-

réter la cane, et pour la spécificité i
n
Z l

F 

table avec laquelle il calme immédiataJ 

les doulcuB'N on cages de dcnta/l 

LaPo
M

di-eIîen«frice,égale
m

enrJ 
posée de Quinquina , Pyrèthre et Gavac «d 

plus ayant pour base la magnésie ansul 
jouit de la propriété de saturer le tartrei |l 
pêche de s'attacher aux dents, et prèvientav 
leur déchaussement et leur chute. 

I/Opiat au Quinquina, Pyrèthre et Ga\ 

réunitaux propriétés eommunesà l'Elixir efà
1

1 

Poudre, une action toni-stimulante qui en ta] 

meilleur préservatif des affections de la bouet 
Le flac. d'Elixir ou de Poudre,l fr, 25. J 

© flac., pris à Paris, 6 fr. 50 c— Le 
d'Opiat, 1 fr. SO c; les 6, pris à Paris, §|i 

DÉPÔT GÉNÉHAL : Pharmacie B.4K0ZL 

26, rue Neuve-des-Petits-Champs, et dans toutesl 

les villes de France et de l'étranger. 

» (13567) 

ftp» 
È& 

C0 

fol 
maison 

y de 

: septe 

dotal) 

l'bypot 

date d 

DE QUENTIN' 
Iiigénleur-.tl.éeanlcleu et Constructeur, 

FÂBRIOIE D INSTRUMENTS ARATOIRES 
MUE MMES PMTMTS'UOTMIJS, 9 7, PLACE MJAEAWETTE. 

Ijfi réputation de ce mécanicien est faite depuis long-temps pour la modicité des prix avantageux et pour l'exportation, pour la perfection 

instruments, qui se donnent en prime dans les concours par les Sociétés d'segrîcuiture et ont gagné eux-niêasss des méàiMlm. 

Cette maison fuit l'exportation et Imbrique sur commande. 

slaDce 

• Le 

« k 
« At 

pronon 

Harseil 

euregis 

ïi» publteatten Wgale Ûmm Acte» d® Société est oMIgaSoire dans la ©AaSwffîE Ï»BS ®aiBCTMA«Jï, I<H BBOrr et le JTOCB?ïA!L CiÉ^KBAl, U'AFâ^âCMES 

v<nu«e« w«bllière»> 

V2KÎ 
ÎTOP.ITaBSJCSTIf.ï 

Bnt'^Btel des Coinmissaires-Pri-
«eura.rue Roesini, 6. * 

. Lé 9 février. 
Consistant en bureau bibliolhè-

que vitrée en acejou, etc. (4050) 

En une maison rue deBondy, 7. 
Le 9 février. 

Consistant en labiés, commode, 
chaises, secrétaire, etc. (4051) 

Place publique de la commune de 
Bercy. 

Le 10 février. 
Consistant en tables , chaises, 

vaisselle, porcelaines, etc. (4048) 

A Montmartre, sur la place pu-
blique. 

Le 10 février. 
Consistant en tables, commode, 

pendule, glace, etc. (4o49) 

Sur la place publique de la com-
mune du Vaugirard. 

Le 10 février. 
Consistant en commode, tables, 

secrétaire, chaises, etc. (4052) 

Sur la place publique de la com-
mune de La Chapelle. 

Le 10 février. 
Consistant en commode, table, 

chaises, porcelaines, etc. (4053) 

Rue des Entrepreneurs, T6, à 
Grenelle. 

Le 10 février. 
Consistant en bureau, chaises, 

machine à vapeur, etc. (4054) 

En une maiBou à Âsnières, rue de 
Paris, 3. 

Le 10 février. 

Consistant en ustensiles à usage 
de maçon, planches, etc. (4055) 

Place publique de Neuilly. 
Le 10 février. 

Consistant eu table, buffet, fau-
teuils, armoire à glace, ele. (.4056) 

En la commune de Belleville, sur 
la place. 

Le 10 février. 
Consistant en pots à Heurs, cor-

beilles, tirelires, etc. ■ (4057) 

Sur la place do la commune de 
Belleville-lez-Paris. 

Le »o février. 
Consistant en commode, tables 

chaises, découpoirs, etc. (4058) 

En une maison sise rue de Flan-
dre, 40, à La YiUette, 

Le 10 février. 
Consistant en tables, secrétaire, 

commodes, glaces, etc. (4059) 

Sur la place publique de la coin 
uiune de Montmartre 

Le 10 février-. 

Consistant en tabl.s, ehaisCB 
fauteuils, commodes, etc. (4090) 

En une maison rue des Nonains 
d'Hyères, 5. 

Le n février. 

Consistant en comptoir, tables 
glace, armoire, elc. (4u6i) 

«OCIK'A'K». 

Suivant acte passé devant M* Mas 
et «on collègue, notaires à Paris 

letrenle-un janvier mil huit cent 
einquinte-six, enregistré, 

M. Marie LASSUS, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Marais-
Saint-Martin, 84, a arrêté les bases 
d'une société eu commandite par 
actions entre lui et les personnes 
qui prendront des actions. 

La dénomination de la société 
est celle de Banque d'échange, et 
son but est l'échange des produits 
ou marchandises moyennant une 
prime de commission. 

La durée de la société a été fixée 
à vingt années, du trente-un jan-
vier mil huit cent cinquanie-si'x. 

La raison sociale est LASSUS 
et C«. 

M. Lassus est seul gérant respon-
sable et a seul la signature sociale. 

Le siège de la société est rue des 
Marais-Saint-Martin, 64, à Paris. 

Le fonds social est fixé à un mil-
lion de franas, divisés en dix mille 
actions de ceut francs chacune; 
ces actions forment vingt séries de 
chacune cinq cenls actions; le 
montant de l'aclion est payable en 
souscrivant; il peut êlreoayé par-
tie en numéraire et partie en mar-
chandises. 

M. Lassus a apporté à la société, 
pour nue somme de vingt milie 

premier juin mil huit cent soixan-
te-qualre. 

Pour extrait: 

Augustin F B É VILLE. (3070) 

francs.l'établissement qu'il a fondé jusqu'au premier janvier 
e que ia société a pour but d'ex-

 ce
,u cinquante-six, époc 

ploiter; pour cei apport, il a eu par le traité et par le dëcri 
droit aux deux cenls premières ac-
tions, dont le capital s'est ainsi 
Irouvé fait d'avance. 

Pour extrait ; 

Signé: M AS, LASSUS. 
(30S8) 

Etude de M» Augustin F REVILLE, 
avoeal-agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, demeurant à 
Paris, rue Saint-Mare, 36. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, tait double a Paris le quatre 
février mil huit cent cinquante-
six, enregistré audit Paris le six 
février mil huit cent cinquante-
six, folio 180, verso, case 4, par le 
receveur, qui a reçu six francs 
pour droits, 

11 appert qu'il a élé formé, enlre 
M. Uiarles-Joscph CAKLIER, négo-
ciant à Ulais, présentement à Pa-
ris, où il établit son domicile, rue 
Montmartre, 96, et les commandi-
taires désigués audit acte, une so-
ciété en num collectif à l'égard du 
sieur Carlier et en commandite à 
l'égard des autres, ayant pour ob-
jet l'exploitation d'un fonds de 
commerce de gibier et de volailles 
sis à Paris, rue Moniorgueil, 5, et 
tout ce qui se rattache à eu genre 
de commerce. 

Le fonds social est fixé a trente 
milie francs, dont quinze mille 
francs pour la commandite, for-
mant la valeur estimalive du fonds 
de commerce susdit apporté dans 
la société. 

La raison et la signature sociales 
Bout CAHLIEllet C». 

La sooiélé esl gérée et adminis-
trée par M. Carlier, qui a seul la 
signature sociale. 

Ls siège do lu société est à Paris, 
rue Moniorgueil, 5. 

La durée Ue la société est ûxée à 
huit années cinq mois et sept 
jours, qui ont commencé à courir 
le v.ngl-quatro décembre mil huit 
cent cinquanle-cinq p

our lm
ir le 

Etude de M" PET1TJEAN, avocat, 
agréé au Tribunal deeommerce, 
rue Rossini, 2, à Paris. 
D'une délibération prise par les 

actionnaires de la Compagnie Pa-
risienne d'édairage par le gaz, sous 
la raison sociale DUbOCHET et C, 
réunis en assemblée générale, le 
trente el un août mil huit cent cin-
quanle-cinq , extrait de laquelle 
porle cette mention: enregistré à 
Paris, le six février mil huit cent 
cinquanle-siï, folio i5t,reeto

t
case 

4, reçu six francs, décimes compris, 
signé Pommey, 

11 appert ce qui suit : 

La société sera dissoute par le 
fait de l'homologation des statuts 
de la sociélé anonyme, et à la date 
du décret d'homologation. La dis-
solution sera publiée, conformé-
ment à la loi, dans les dix jours de 
celle dale, à la diligence de M. Vin-
cenl llubochef. 

M. Vincent Dubochet est chargé 
de lajiquidalion ; il est aulorisé à 
continuer, comme liquidateur, les 

I opérations de l'exercice en cours 

mil huit 
oque fixée 

par le traité et par le décret pour la 
prise do possession des nouveaux 
concessionnaires. 

M. Dubochet aura, comme liqui-
dateur, tous pouvoirs nécessaires 
et les plus étendus que comportera 
ladite liquidation, notamment d'a-
liéner les immeubles ou portions 
des immeubles de la, société; de 
donner toutes quittances, déchar-
ges ; consentir toutes mentions el 
subrogations, désistement d'aetions 
résolutoires et autres, mains-le-
vées d'oppositions, saisies, inscrip-
tions failes ou à faire et toutes ra-
diations; ces désistements, mains-
levées et radiations pourront être 
donnés soit par quittances, soit au-
trement, saus recevoir; de transi 

ger et de compromellre, de faire 
toutes affirmations de créances de-
vant qai de droit. 11 n'est tenu à 
aucune justification de pièces en-
vers les tiers, mèine vis-à-vis des 
administrations publiques , et il 
exerce à leur égard, seul et sous sa 
responsabilité, lous les droits de la 
société en liquidation. 

Les actions judiciaires, soit de-
vant les Tribunaux civils et admi-
nistratifs, soit devant les arbitres, 
sont exercées par le liquidateur, el 
il représente la liquidation dans 
toutes les affaires, opérations, né-
gociations et contestations où elle 
peut 6lre intéressée; eulln il fait 
généralement tout ce qu'il juge être 
dans son intérêt. 

Les énonciations ci-dessus ne se-
ront pas restrictives des. pouvoirs 
du liquidateur, qui agira pour la 
liquidation comme dans sa propre 
cause. 

En conséquence, par suile du dé-
cret impérial du vingt-deux dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq, inséré au Moniteur du vingt-
cinq du même mois, qui autorise la 
société anonyme dite Compagnie 

l'Anlsl 

Lavocat, notaires à Paris, le dix-
neuf décembre mil huit cent cin-
quante-cinq, 

La société susdite, sous la raison 
DUBOCHET et C«, s'est trouvée défi-
nitivement dissoute à partir de la-
dite époque, et M. Dubochet investi 
des fonctions de liquidateur à lui 
conliées dans les termes sus-énon-
cés. 

Pour extrait : 

PET1TJEAN. (3066)— 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le sept ïévrier 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré audit lieu le sept dudit, folio 
i85, case 1, verso, aux droits de 
dix francs quatre-vingls centimes, 

Entre M. Joseph -Siméon BER-
NARD, restaurateur, gérant de la 
société BERNARD et C

e
, demeurant 

à Paris, au siège social, place de la 
Madeleine, 9, 

Et les trois commandilaires dé-
nommés, qualifiés et domiciliés 
audit acle, composant, avec ledil 
sieur Bernard, la société Bernard 
et C«, 

Il appert que ladite société, 
constituée par acte sous seins pri-
vés, fait quadruple à Paris le vingt-
trois novembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré audit lieu 
le trentè"dudit, folio 42, recto, case 
2, aux droits de six francs, déposé 
et oublié conformément a la loi, a 
été déclarée dissoute à partit du 
sept février mil huit cent cinquan-
te-six, 

Et que, d'un commun accord, les 
ex-assoclés ont nommé liquida-
teur de celte sociélé M. Alexandre-
Richard Grison, demeurant à Pa-
ris, rue Papillon, s, lequel pro-
cédera à ladite liquidation, confor-
mément aux statuts de l'acte so-
cial, et notamment aux articles 21, 
22, 23 et 24 dudit acte. 

Pour extrait : 

PO.NGEL , mandataire spécial, 
rue de Chabrol, 3, à Paris. 

(3065) 

M. le président consulte l'assem-
blée sur la question de savoir si 
les avantages et les obligations du 
nouveau gérant seront les mêmes 
que ceux de -son prédécesseur -, le 
vote de l'assemblée e-t allirmatif ; 
5° on propose d'ajouter à la Un de 
l'article 7 des statuts : « Les ac-
tions de cinq cents francs seront 
converties en actions de cent 
francs, aussitôt que le gérant le 
jugera convenable, et il est mis à 
sa disposition cinquante mille 
francs, d'actions, dont il pourra 
disposer à titre graluilpour les be-
soins et la bonne marehe des af-
faires »; cette addition est adoptée; 
6° modifications à l 'article 10 : 
supprimer le paragraphe premier, 
remplacer le paragraphe trois par: 
« et à une part proportionnelle 
dans la propriété des brevels, deB 
tonds de réserve, du malériel el 
autres valeurs formant l'actif so-
cial.-» Adopté. 

Pour extrait : Signé : M OCUCARD. 

(3069) 

Etude de M
e
 BELON, huissier. 

D'une sentence arbitrale rendue 
à Paris, le vingt-trois janvier mil 
huit cent cinquante-six, par Mil" 
Belon et Cochery, avocats à Paris, 
dûment revêtue le vinxt-cinq de 
l'ordonnance d'exéqualur par M. le 
président du Tribunal deeommerce 
de la Seine, enregistrée, ladite sen-
tence enregistrée le mêmejour, 

Il appert que la société ayant 
existé enlre le sieur PREVOST et le 
sieur DE CARBONNEL est dissoute 
du jour de ladite sentence; qu'il 
sera procédé a une liquidation 
amiable ou judiciaire, et nomme 
M Coii'y, demeurant ù Paris, rue du 
f'aubourg-Saint-Mariin, 34, liqui-
dateur, avec lous pouvoirs néces-
saires a cet effet. 

Signé : B ELON. (3071)— 

TRIBUNAL M COMMERCE 

AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, lessamedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

Parisienne d éclairage et de chauf-
fage par le gaz, constituée suivant 
acte passé devant M" Moequard et 

D un procès-verbal de délibéra-
tion de l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de 
la sociélé conslilui'e par acle pas-
sé devant M» Moequard el son col-
lègue, notaires à Paris, le dix-huit 
août mil huit cent cinquanle-lrois, 
enregistré, sous la raison sociale 
de MM. W»« UOWNER et C», ayant 
pour objet Fexploilmtion du nou-
veau système de ventilation et de 
chauffage par les procédés (lu doc-
teur Van llecke, ledit pjocès-ver-
bal en dato du vingt-six janvier 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, déposé pour minute à U" 
Moequard, notaire à Paris, soussi-
gné, suivant acte reçu par lui et 
sen collègue le sepi février mil 
huit cent cinquanle-six, enregis-
Iré, il a élé extrait littéralement ce 
qui suit : 1° La première question 
soumise a la délibération de l'as-
semblée est la démission présentée 
par M. Downer en qualité de gé-
rant. M. le président la met aux 
voix, et elle est acceplée à l'una-
nimité des membres présents; 2° 
M. Charles DeviB, banquier ù Bru-
xelles , est présenté comme suc-
cesseur, el il est nommé gérant 
SOUB la raison sociale DEVIS et t," 
a l'unanimité moins une voix ; 3' 

EXTHA1T D'ACTE DE SOCIÉït: 
D'un acte de société, sous seing 

privé, en dato'du premier février 
courant, enregistré le sept février 
mil iiuil cent cinquanle-six, folio 
183, case 2, recto, reçu six francs 
enlre M. Jean-Bapliste SOUfFlUCE 
père, demeurant i Montmartre 
chemin des Bœufs, cité Beauvoisin 
d'une part, et M. Auguste SOUFFRI-
CE fils, employé chez son père el 
y demeurant, il résulte qu'il yo 
entie M.Souffriee père et M. Souf-
frico fils une sociélé en nom collée 
tif, ayant pour objet l'achat, la fa-
brication et lo commerce des corps 
gras «t toutes les opéralions 
rattachant à celte industrie ; que 
la raison est SOUl'FRlClî ; que la 
durée do la sociélé sera de dix an-
nées, qui commenceront le pre 
mier février courant pour Unir le 
premier février mil huit cent 
xante-six ; que chaque associé au-
ra la signature sociale et le droit 
de gérer ; que le siège de la soei ' 
reste au domicile de M. Souffrira 
père, ci-d688UB indiqué; quu M 
Souffrice père apporte à la société 
le malériel nécessaire à l'exploita 
tion de l'indUBlrio de la société, 
dont la valeur est de vingl-lroi 
mille francs. Fait double enlre les 
pal lies, à Paris, lo premier février 
mil huitceul cinquante-six. 

, SotirraiCE. SOCFFKICE llls. (3067) 

DECLARATIONS DE FAILLITE*. 

Jugevients du 7 FEV. 1855, qui 
lêclurent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverlureau-
'it jour : 

i« Le sieur DUB01S,nég.;2° le sieur 
DEFAIS, nég., demeurant tous deux 
ue Salle-au-Cnmte , 20, lesdits 
ieurs Dubois et Défais associés, 

sous la raison Dubois et Défais ; 
norau;e M. Cavaré juge-commis-
saire, et M. Pascal, place de. la 
Bourse, 4, syndic provisoire (N» 
2991 du gr.); 

Du sieur NEUVILLE (Pierre-Fran-
çois), boulanger à Belleville , rue 
des Montagnes, 47; nomme M. 
Cavaré juge-commissaire, et M. 1s-
bert, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 54, syndic provisoire (N° 12992 
du gr.); 

Du sieur ROYER (Auguste-Jean) 
md tripier à Grenelle, rue des En-
trepreneurs, 20; nomme M. Carce-

juge -commissaire, et M. Deca-
gny, rue de Grel't'ulbe, 9, syndic 
provisoire (N° 12993 du gr.}. 

CONVOCATIONS DE CKËAMCIERS. 

Sont invités d se rendre au I ribunai 
de nommeree de Paris, salle des as-
iemaUcsitt fMlitcs ,âfjf . les créait 
iers ; 

Du sieur LAFFETAT, md de vins, 
rue de Meaux, 11. à La Villetie, le 
14 février, à 10 heures (N" 12954 du 
gr-); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
anttilter, tant sur la composition de 
l'état des créanoiers présumés gue sur 
l i nomination de nouveaux sumies 

NOTA . Les tiers-porlcurs d'effets 
ou d'endossemen-ts de ces faillites 

tant pas connus, sontpriés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
ailn d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERAL'D (Alfred), phar-
macien-droguiste, rue de la Cos-
sonnerie, 6, ayant fait le coramer-

e sous la raison Beraud el C
c

, le 
14 février, ù 3 heures (N° 12787 du 
gr.), 

Du sieur COLAS (Joseph-Eugène), 
entrep.de menuiserie, fg St'-Mar-
in, 94, cité Sl-Martin, 11, le 14 fé-

vrier, a l heure (N» 12643 du gr.); 

Du sieur JULIOT Uean-Baptiste) 
md de chaussures, rue de Trévise, 

2, le 13 février, à 12 heures (N° 
12S06 du gr.), 

four entendre le rapport des syn 
tttes sur l'état de la faillite et déllbi. 
rer sur la formation du concordat, 
on, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sora admis que les 
créanoiers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

NOMINATIONS* DE SYNDICS. 

Du sieur NEUVILLE (Pierre-Pran 
çois), boulanger à Belleville, rue 
des Montagnes. 47, le 13 février, à 9 
heures (N° 12992 du gr.); 

Du sieur CHONÉ (Louis), nid de 
vins à Grenelle, rue du Commerce, 

le 14 février à 11 heures 1(2 (N 
12981 du gr.); 

Du sieur TROGNON (Alexandre) 
md de vins-traiteur ù Clichy-li 
Garenne, route de la RévoltP, 42, le 
14 février, à u heures 1(2 (N« 12977 
du gr.), 

Do la société CAMUS et C«, lab. Je 
bureaux et registre», rue du Cher-
che-Midi, 86, composée de Fran-
çois Camus et Dlle Albertine-Auue-
Rose Camus, le 14 lévrier, à 1 heure 
(N« 129S7 du gr.); 

De la Dlle T1ZON, mde de modes 

boulevard Montmartre , 5, le 15 
lévrier, à 10 heures t\i tN* 12963 
du gr.)j 

Du sieur SIEGER (Jacques), tail-
leur d'abits , rue du Faubourg-St-
Denis, 79, lu 14 février, ii 11 heures 
i[2 (N« Usai du gr.); 

Du sieur SERllAUX , marbrier, 
rue Montparnasse, 64, le 13 février, 
à 9 heures (N" 12816 du gr.);-

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du 28 janvier 
1856, lequel dit que c'est par erreur 
que, dans le jugement déclaratif de 
la faillite du 22 novembre 1855, le 
nom du failli a été orthographié 
SEROT, et son domicile inliquérue 
du Cheinin-de-roude-d'Enfer, ia ; 

Que la véritable orthographe du 
nom du failli est ShRIUUX ; que 
son domicile est à Paris, rue Mont-
parnasse, 64 ; 

jugements, chaque créancier* 
dans l'exercice de ses droits ce.t"| 
failli. 

Du 28 janvier. 

Du sieur LAFFETAT, nitldtti 
rue de Meaux, 11, à La VilleltiJ 
12954 du gr.). 

ASSEMBLEES. BU 9 FEVRIER IWl 

NEUF HEUHES : Morel, faM,
e
'j| 

gerie, synd. — Bourlet aine, i"| 
de faïence, id. -Lavisle, foniWI 
vérif — Poncelin, nèg., clol.-l*| 
me Doncet, mde de vin», 10.-I 
Kohn, commiss. eo maTctuari 

ses, cone. - André, fab. de 1*1 
ches, aflirm. après union.-w| 
ruisseaux, nég. en lumage.asri 

béral.(arl. 57u). - Breton, pl 
maeien, reddition de coinpi'-
lloyer, agent d'affaires, remplit-I 
de caissier. 

DIX HEURES 1 )2: PlOUlt, 

quier, conc. — Erng, m'P 
sur étoffes, redd. de coJnp 

MIIJI : De la Vacquene, mt-< ...
f

, 

-Rost,BAillyel CSPorl<*»»| 
les. vérif. - Ouclos, ™<>®7.\ 
clôt. - Mulet fils, tailleur, * | 
Pavard, md devins, union. 

tsép&rittlon*-

Demande en séparation ̂  . 
entre Uenriolte-Uari 1 ..[fs, , 
Abel-Marie-Charles «"ffi* 

Paris, rue d'Enfer, H0-

avoué. •îneofl'l 
Jugement de séparation ««^ ! 

et de biens,enlre fanneW-

BERTONME cl DomW$* V i 
DE, à Paris, rue de M» | 

Boutet, avoue. 

pothè 

rétro 

pren 

« i 

8 jan 

n-at 

droit 

ctroi; 

a 

te. 

date 

dro-

it 

lia 

sub 

juif 

n'es 

g»éeè» et In^lO»»
î,t,

*
,1, 

Du 6 février 1856. - «««J, » 

Cunleffe. 38 an» .
 w

f 
Champs-Elysées, i 2

:,
 d

,
e

r, *L 

genl, 23 ans, ™*
a
"r

 r
ue »f &" 

Mme Rodrigue, » „
 a

n , 

37. -Mme pB
as

^
el

 vilain. «2 
du Hasard, 8- J im" d i-

ront suivies sous la dénomination 
suivante : 

Faillite du sieur SKRRAUX, mar-
brier , demeurant a Paris , rue 
Montparnasse, 64 (N* I28i6du gr.). 

ans. rue Chapon. 30^-

83 ans rue de Vjnao^ q«p 
llonnaroux, 36 an»,

 ef
je n i 

Jugement du Tribunal do com-
unerje de la Seine, du 6 février cou-
rant, lequel, attendu qu'il y a fonds 
suffisants pour suivre les opéra-
lions de la faillite du sieur 1.AFFE-
l AT, md do vins, rue de Meaux, II, 

î La Villetie, rapporte le jugement 
du même Tribunal, en date du 2» 
janvier dernier; qui clôturait faute 
d'aotlt Buffltanl les opérations de 
ladite faillite (N» 12954 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSlimSANCK D'ACTI*. 

N, B. Vn mois après la dale de ces 

,_M.Laeôrnée,'^| 

- ra. »5»- ._ vi. - .«i. 

Mlle Ronjal 

ues«e. 

sn
s^

U
r
g
u'rr

Bon .pV 

Crouzy. '-15 *" 8 

quô 
dou 

don 

4* 
iri 

ex 

h! 
les 

nu 

•la 
do 

■e bç Û'S 
73 an» „r_M.Nauté. ^ch-gas Uré-des-Arts, 47 --.

,m
__ y, l*n 

ans, me bouffl» ; » ,
 T
 V 

quel, 38 ans^ u
 Leua

,n, 
nasse, 146. -
rue Moulletard, 62 

Le gérant,
 BAl

,
l)0

B«<' 

Enregistré à Paifi», le Février 1856 F" 

Rwu deu» francs qua.rftn.te centime», ' ' IMPRIMERIE DE A. GUlfOT, RLE NEUVE-PES-MATHURIMS, 18.1 

Certifié l'insertion sous 1@ 
Pour légalisation de la signature A. 

Le maire du i'! arrondissement, 


